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Skylabs S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 70, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 148.236.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015192278/9.
(150214959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

SERVAIS Carlo Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8287 Kehlen, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 73.869.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015192269/9.
(150215041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

SERVAIS Carlo Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8287 Kehlen, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 73.869.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015192268/9.
(150215040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

SER Communications Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4221 Esch-sur-Alzette, 66, rue du Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 172.416.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015192267/9.
(150214683) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Saley S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 110.883.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015192262/9.
(150214687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Softpar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 66.181.

Le Bilan au 31.12.2014 et annexes ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015192287/9.
(150214569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.
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Steinhäuser Participations, S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 135.324.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IF EXPERTS COMPTABLES
B.P. 1832 L-1018 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2015192253/12.
(150215262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Roflex S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 95.869.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
ROFLEX S.A.
Signature

Référence de publication: 2015192233/12.
(150214393) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Socaro Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 35.318,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 173.062.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 novembre 2015.
Référence de publication: 2015192249/10.
(150214424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Sechep Investments Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 117.239.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015192243/10.
(150214689) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

S.C.S.I. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9911 Troisvierges, 11, rue de Drinklange.

R.C.S. Luxembourg B 95.691.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015192240/10.
(150214731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.
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SM Holdings S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 49.107.

Les comptes annuels au 30 JUIN 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Référence de publication: 2015192279/10.
(150215184) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Somes Investments S.à r.l. S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 168.535.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Somes Investments S.à r.l. S.C.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2015192252/11.
(150214539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Rackebierg Properties S.a., Société Anonyme.

Capital social: EUR 60.000,00.
Siège social: L-6776 Grevenmacher, 15, rue de Flaxweiler.

R.C.S. Luxembourg B 142.556.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015192212/10.
(150215147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Robert Steinhäuser Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 49.667.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IF EXPERTS COMPTABLES
B.P. 1832 L-1018 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2015192230/12.
(150215261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

QFI Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 112.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 168.445.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour QFI Luxembourg S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015192203/11.
(150215355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Rocado S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2610 Luxembourg, 160, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 72.988.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015192232/9.
(150214679) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Robrunvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 136.318.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015192231/9.
(150214737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Regandsy & Hates S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8011 Strassen, 283, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 189.054.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015192218/9.
(150214589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Pro-Vision SD S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 128.479.

Les comptes annuels au 31 mars 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015192193/9.
(150215219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Pro-Vision S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 105.420.

Les comptes annuels au 31 mars 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015192191/9.
(150215236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

PL Investments I S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 11, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 189.875.

Les comptes annuels au 31 mars 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015192186/9.
(150214680) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.
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Richardson European Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 84.771.

Les comptes annuels au 31 mars 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Richardson European Investments S.à r.l.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2015192209/11.
(150215396) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Proline Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 45.000,00.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2C, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 171.783.

Les comptes annuels au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Proline Investments S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015192172/11.
(150214682) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Pollington Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 185.160.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Pollington Investments S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015192169/11.
(150214647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Panthelux Topco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 188.979.

Les comptes annuels au 30 juin 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Eddy Perrier
Gérant

Référence de publication: 2015192161/11.
(150214641) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

R.I.K. SA, Société Anonyme.
Siège social: L-5762 Hassel, 13, rue des Champs.

R.C.S. Luxembourg B 112.648.

Le bilan au 31/12/2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26/11/2015.
Référence de publication: 2015192205/10.
(150214883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.
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P6 Q9 Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 169.742.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015192201/10.
(150215011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Protile Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 90.533.

Le Bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.
Référence de publication: 2015192199/10.
(150215381) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Project Service S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 147.851.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.
Référence de publication: 2015192195/10.
(150215109) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Moravia Lux Intermediate Holding Company, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 11.957.375,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 189.046.

Le bilan de la société au 31/12/2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015192100/12.
(150215303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.

Mohawk Unilin Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 183.610.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015192096/12.
(150214557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2015.
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Southlane Prperties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 201.314.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le neuf novembre.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A COMPARU:
1) DUSHI PARTICIPATIONS SA, société anonyme existant et gouvernée par les lois du Grand-Duché de Luxembourg,

ayant son siège social à L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich, inscrite auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 190275,

2) Lung Participations and Management S.à r.l., société à responsabilité limitée existant et gouvernée par les lois du
Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social à L-1473 Luxembourg, 38, rue Jean Baptiste Esch, inscrite auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 195309,

3) Monsieur Edgar SCHÖPF, employé, née à Ellwangen (Allemagne) le 3 septembre 1969 demeurant professionnelle-
ment à L-1420 Luxembourg, 5 avenue Gaston Diderich.

4) Monsieur Claude CRAUSER, employé, né le 22 avril 1981 à Luxembourg, demeurant à demeurant professionnel-
lement à L-1420 Luxembourg, 5 avenue Gaston Diderich.

5) Monsieur Patrick MATHEIS, employé né le 22 juin 1964 à Luxembourg, demeurant professionnellement à L-1420
Luxembourg, 5, Avenue Gaston Diderich 5.

6) Monsieur Sinan SAR, employé, né le 5 juin 1980 à Luxembourg, demeurant demeurant professionnellement à L-1420
Luxembourg, 5 avenue Gaston Diderich.

ici tous représentés par Monsieur Patrick MATHEIS, prénommé, en vertu de cinq (5) procurations données sous seing
privé.

Lesdites procurations après signature "ne varietur" par les comparant et le notaire instrumentant, resteront annexées au
présent acte pour les besoins de l’enregistrement.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une
société anonyme qu’elle déclare constituer et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de «SOUTHLANE PROPERTIES S.A.» (ci-après la "Société").

Art. 2. La durée la de Société est illimitée.

Art. 3. La Société a pour objet l'exploitation d'immeubles bâtis ou non-bâtis faisant partie de l'actif net de la société.
Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter

caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.
La Société peut accomplir toutes opérations généralement quelconques, commerciales, industrielles, financières, mo-

bilières ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement, à son objet social.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg).
Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée

des actionnaires.

II. Capital social, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille Euros (31.000,-EUR), représenté par trois mille et cent (3100) actions
d'une valeur nominale de dix Euros (10,- EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme en
matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur au
choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et qui
contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une inscription
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sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs ou,
si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-
ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard de
la Société, La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait
été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'actionnaires
représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le dernier vendredi du mois de mai à 12.00 heures au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.
D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieux spécifiés dans les avis de convocation.
Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires

de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.
Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant

par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.
Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée des

actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.
Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part à

toute assemblée des actionnaires.
Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître

l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.
Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et par

les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites dans
un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de télé-
communication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant
la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une
réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une
assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil
d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'exi-
stence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et la
durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés. Tout administrateur
pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance peut
être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses membres
un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en charge de
la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.
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Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration; en
son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes à
cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque administrateur
par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou par
câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.
Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens de

télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garan-
tissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue par
de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas de
partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en
justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration est composé
d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires
sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.
La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,

conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres agents,
associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront réglées par
une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au conseil l'obli-
gation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et avantages quel-
conques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société se trouve valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature conjointe
de deux administrateurs de la Société ou par la signature individuelle d’un administrateur délégué de la Société.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont pas
besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera
leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social, Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre de
la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.
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Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions
de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales, Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions de
la Loi.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2016.
2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2017.
3.- Le conseil d’administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que

la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/ou
agents, associés ou non-associés.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, les comparants préqualifiés déclarent souscrire les parts sociales comme
suit:

1. DUSHI PARTICIPATIONS SA, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 775 actions
2. Lung Participations and Management S.à r.l., prénommée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465 actions
3. M. Edgar SCHÖPF, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465 actions
4. M. Claude CRAUSER, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465 actions
5. M. Patrick MATHEIS, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465 actions
6. M. Sinan SAR, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465 actions
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.100 actions
Toutes les parts sociales ont été libérées intégralement en numéraire de sorte que la somme de trente et un mille euros

(EUR 31.000,-) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentaire
qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi de 1915, telle
que modifiée, et en confirme expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de mille cinq cents euros.

Assemblée Générale Extraordinaire

Les comparants préqualifiés, représentant l'intégralité du capital social souscrit, ont pris les résolutions suivantes en tant
qu'actionnaire unique:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires aux comptes à un (1).
2.- Ont été appelés en fonction d'administrateurs:
- Monsieur Edgar SCHÖPF, employé, née à Ellwangen (Allemagne) le 3 septembre 1969 demeurant professionnellement

à L-1420 Luxembourg, 5 avenue Gaston Diderich.
- Monsieur Cornelius BECHTEL, employé, né à Emmerich (Allemagne) le 11 Mars 1968 et demeurant professionnel-

lement à L-1420 Luxembourg, 5 avenue Gaston Diderich.
- Monsieur Romain KETTEL, administrateur de sociétés, né le 29.07.1958 à Luxembourg demeurant professionnelle-

ment à 54, boulevard Napoléon I er , L-2210 Luxembourg.
3.- La société à responsabilité limitée COMSERV Sarl établie et ayant son siège social à L-2210, Luxembourg, 54,

boulevard Napoléon I er , inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro
B195591 est appelée à la fonction de commissaire aux comptes.

4.- Le siège social est établi à L-1420 Luxembourg 5, avenue Gaston Diderich Luxembourg
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5.- Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire de 2021.

6.- L'assemblée générale nomme Monsieur Edgar SCHÖPF et Monsieur Cornelius BECHTEL, préqualifiés, aux fonc-
tions d'administrateur-délégué.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant, par son nom, prénom, état

et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Patrick MATHEIS, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 10 novembre 2015. Relation GAC/2015/9618. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2015182655/230.
(150202906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2015.

4FO Ventures GP S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 48, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 201.294.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twentieth day of October.
Before the undersigned Maître Roger ARRENSDORFF, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Jean-Pierre Rosat, entrepreneur, born on 30 April 1962 in Château-d’Oex (Switzerland), residing at 33, Rue du Village,

1053 Cugy (Switzerland),
hereby represented by Cathie Scalia, lawyer, with professional address in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
by virtue of a proxy given under private seal on October 20 th , 2015,
which, initialled ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, will remain annexed to the present

deed to be filed at the same time with the registration authorities.
The aforementioned party is referred to hereafter as the “Sole Shareholder”.
Such appearing party, acting in the herein above stated capacity, has requested the notary to draw up the following

articles of incorporation of a “société anonyme”.

ARTICLES OF INCORPORATION

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name.
1.1 There is hereby established by the current owner of the Shares created hereafter and among all those who may

become Shareholders in the future, a public limited liability company (société anonyme) which shall be governed by the
law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended from time to time (the “Law”) and by the present
articles of association (the “Articles”).

1.2 The company exists under the name of “4FO Ventures GP S.A.” (the “Company”).
1.3 The Company may have one shareholder (the “Sole Shareholder”) or more shareholders (the “Shareholders”).
1.4 Any reference to the Shareholders in the Articles shall be a reference to the Sole Shareholder of the Company if the

Company has only one shareholder.

Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of Luxembourg).
2.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its Shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
2.3 However, the Board of Directors of the Company (as defined hereafter) is authorized to transfer the registered office

of the Company within the city of its registered office.
2.4 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent

the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be temporarily
transferred abroad until such time as the situation becomes normalized; such temporary measures will not have any effect
on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will remain a Lu-
xembourg company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Board of Directors.

2.5 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.
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Art. 3. Object.
3.1 The object of the Company is the holding of interests in, as well as the administration of, development of and

management of 4FO Ventures Fund S.C.A., SICAV-SIF, a corporate partnership limited by shares (société en commandite
par actions) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular the laws of 13 February 2007 on
specialized investment funds and the law of 12 July 2013 relating to alternative investment funds managers, as amended
or supplemented from time to time, in the capacity of general partner and director of the aforementioned fund.

3.2 In addition to the foregoing, the Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments
or operation and in general, all transactions which are necessary or useful to fulfill its objects as well as all operations
connected directly or indirectly to facilitating the accomplishment of its purpose in all areas described above.

Art. 4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

Chapter II. - Capital and shares

Art. 5. Share capital.
5.1 The share capital of the Company is fixed at thirty-two thousand Euros (EUR 32,000) represented by three hundred

and twenty (320) shares having a nominal value of one hundred Euros (EUR 100) each (the “Shares” and each a “Share”).
5.2 The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by resolutions of the general meeting of

Shareholders (or the Sole Shareholder as the case may be) adopted in the manner required for amending the Articles.
5.3 The preferential right of subscription may be cancelled or limited by resolutions of the general meeting of Share-

holders (or the Sole Shareholder as the case may be), adopted in the manner required for amending the Articles, within the
limits provided by the Law.

Art. 6. Shares.
6.1 All Shares are in registered form, in the name of a specific person, and recorded in the Shareholders’ register in

accordance with the applicable law.
6.2 All Shares will have equal rights. Each Share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings

of Shareholders.
6.3 The Company can proceed to the repurchase of its own Shares within the limits set by the Law.
6.4 Payments on Shares not fully paid up at the time of subscription may be made at the time and upon conditions which

the Board of Directors (or the Sole Director as the case may be) shall from time to time determine. Any amount called up
on Shares will be charged equally on all outstanding Shares which are not fully paid up.

6.5 Shares in the Company may be issued as consideration for a contribution in kind of securities or other assets, in
compliance with the conditions set forth by Luxembourg law, in particular the obligation to deliver a valuation report from
an independent auditor.

6.6 A register of the Shareholders holding registered Shares (the «Register») shall be kept at the registered office of the
Company, where it will be available for inspection by any holder of Shares. Such Register shall set forth the name of each
Shareholder, his/her/its residence or elected domicile, the number of registered Shares held by him/her/it, the amounts paid
in on each such Share, the transfer of Shares and the dates of such transfers. Ownership of registered Shares will be
established by the entry in this Register.

6.7 Towards the Company, the Shares are indivisible, since only one owner is admitted per Share. Joint co-owners have
to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 7. Share premium. In the Register one or more separate share premium reserves may be maintained for the Shares,
stating the premium paid on the Shares. Payments from this reserve may be made only by a resolution of the general meeting
of Shareholders (or the Sole Shareholder as the case may be).

Chapter III. - Management

Art. 8. Management.
8.1 The Company is managed by a board of directors (the «Board of Directors») composed by at least three directors

(the «Directors», each a «Director»), who need not to be Shareholder(s).
8.2 The Company being incorporated by a Sole Shareholder or if at the occasion of a general meeting of Shareholders,

it is established that all the Shares are held by only one Shareholder, the Company may be managed by one director (the
«Sole Director») until the following ordinary general meeting of the Shareholders acknowledging the existence of more
than one Shareholder. Any reference to the Directors or the Board of Directors in these Articles shall be a reference to the
Sole Director of the Company if the Company has only one Director.

8.3 Where a legal entity is appointed as Director, it must designate a permanent representative who will represent the
legal entity as member of the Board of Directors or as Sole Director, as the case may be. The relevant legal entity may only
remove its permanent representative if it appoints its successor at the same time.

8.4 The Directors or the Sole Director, as the case may be, are appointed by the general meeting of Shareholders for a
period not exceeding six (6) years and are re-eligible. They may be removed at any time and without cause by a resolution
of the general meeting of Shareholders. They will remain in function until their successors have been appointed. In case a
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Director is elected without any indication on the term of his mandate, he/she/it is deemed to be elected for six (6) years
from the date of his/her/its election.

8.5 In the event of vacancy of a member of the Board of Directors because of death, retirement or otherwise, the remaining
Directors thus appointed may meet and elect, by majority vote, a Director to fill such vacancy until the next general meeting
of Shareholders which will ratify such election.

Art. 9. Powers of the board of directors.
9.1 The Board of Directors (or the Sole Director as the case may be) is vested with the broadest powers to perform all

acts of administration and disposition in the Company's interests. All powers not expressly reserved by the Law to the
general meeting of Shareholders fall within the competence of the Board of Directors (or the Sole Director as the case may
be).

9.2 Any Director having an interest in a transaction submitted for approval to the Board of Directors conflicting with
the interest of the Company shall advise the Board of Directors thereof and cause a record of his/her/its statement to be
included in the minutes of the meeting. He/she/it may not take part in these deliberations. At the next following general
meeting, before any other resolution is put to vote, a special report shall be made on any transactions in which any of the
Director(s) may have had an interest conflicting with the interest of the Company.

Art. 10. Representation of the company.
10.1 Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Director, bound by the sole signature of the Sole

Director or, in case of plurality of directors, bound by the joint signatures of any 2 (two) Directors or by the signature of
any person to whom such power shall be delegated, in case of a Sole Director, by the Sole Director or, in case of plurality
of Directors, by the Board of Directors.

10.2 Towards third parties, in all circumstances, the Company shall also be, in case a daily manager has been appointed
in order to conduct the daily management and affairs of the Company and the representation of the Company for such daily
management and affairs, bound by the sole signature of the daily manager, but only within the limits of such power.

Art. 11. Delegation and agent of the board of directors.
11.1 The Board of Directors (or the Sole Director as the case may be) may delegate its powers to conduct the daily

management and affairs of the Company and the representation of the Company for such daily management and affairs to
any member or members of the Board of Directors, directors, managers, officers or other agents, legal or physical person,
who need not be Shareholders, under such terms and with such powers as the Board of Directors (or the Sole Director as
the case may be) shall determine.

11.2 The Sole Director or, in case of plurality of Directors, the Board of Directors, may also confer all powers and special
mandates to any person who need not be Directors, appoint and dismiss all officers and employees and fix their emoluments.

11.3 The first person entrusted with the daily management may be appointed by the first general meeting of Shareholders.

Art. 12. Meeting of the board of directors.
12.1 If there is only one Director, that Sole Director assumes all powers conferred to the Board of Directors and takes

the decisions in writing.
12.2 In case of plurality of Directors, the meetings of the Board of Directors are convened by any Director. The Board

of Directors shall elect a chairman amongst its members (the «Chairman»). If the Chairman is unable to be present, he/she/
it will be replaced by a Director elected for this purpose from among the Directors present at the meeting. The Chairman
has a casting vote in case of ballot.

12.3 In case all the Directors are present or represented, they may waive all convening requirements and formalities.
12.4 Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing (telegram, telefax, email

or letter) another Director as his/her/its proxy. A Director may also appoint another Director to represent him/her/it by
phone to be confirmed in writing at a later stage. A Director may represent more than one of his/her/its colleagues.

12.5 The Board of Directors can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or
represented. Decisions of the Board of Directors shall be adopted by a simple majority.

12.6 The use of video-conferencing equipment and conference call initiated from Luxembourg shall be allowed provided
that each participating Director is able to hear and to be heard by all other participating Directors whether or not using this
technology, and each participating Director shall be deemed to be present and shall be authorized to vote by video or by
telephone.

12.7 Votes may also be cast by fax, e-mail or by telephone provided in such latter event such vote is confirmed in writing.
12.8 A written decision, signed by all the Directors, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of

the Board of Directors, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Directors.

12.9 The minutes of a meeting of the Board of Directors shall be signed by all Directors present or represented at the
meeting.

12.10 Copies or excerpts shall be certified by the Chairman or by any 2 (two) Directors.
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Chapter IV. - General meeting of shareholders

Art. 13. Powers of the sole shareholder / The general meeting of shareholders / Vote.
13.1 The Company may have one Shareholder at the time of its incorporation or when all of its Shares come to be held

by a single person, i.e the Sole Shareholder. The death or dissolution of the Sole Shareholder does not result in the dissolution
of the Company.

13.2 If there is only one Shareholder, that Sole Shareholder has all powers conferred to the general Shareholders' meeting
and takes the decisions in writing.

13.3 In case of a plurality of Shareholders, the general meeting of Shareholders shall represent the entire body of
Shareholders of the Company and shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company. Each Shareholder may take part in collective decisions irrespective of the number of Shares which he/
she/it owns. Each Shareholder has voting rights commensurate with his/her/its shareholding.

13.4 Any general meeting shall be convened by the Board of Directors by means of a convening notice sent to the
Shareholders in compliance with the Law. In case all the Shareholders are present or represented and if they declare that
they have been informed of the agenda of the meeting, they may waive all convening requirements and formalities of
publication. Shareholders representing at least ten percent (10%) of the Company's share capital may request the adjunction
of one or several items to the agenda of any general meeting of Shareholders. Such request must be addressed to the
Company's registered office by registered mail at least five (5) days before the date of the meeting.

13.5 Each Shareholder may vote through voting forms sent by post or facsimile to the Company's registered office or
to the address specified in the convening notice. The Shareholders may only use voting forms provided by the Company
and which contain at least the place, date and time of the meeting, the agenda of the meeting and the proposal submitted
to the decision of the meeting. Voting forms which show neither a vote in favor nor against the resolution nor an abstention
shall be void. The Company will only take into account voting forms received three (3) days prior to the general meeting
of Shareholders they relate to.

13.6 A Shareholder may be represented at a Shareholders' meeting by appointing in writing (by fax, e-mail or any similar
means) an attorney who needs not to be a Shareholder. A proxyholder may represent one or several Shareholder(s) at a
meeting.

13.7 Unless otherwise provided by the Law or by the Articles, all decisions by the annual or ordinary general meeting
of Shareholders shall be taken by simple majority of the votes, regardless of the proportion of the capital represented.

13.8 An extraordinary general meeting of Shareholders convened to amend any provisions of the Articles shall not
validly deliberate unless at least one half (1/2) of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amend-
ments to the Articles. If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner
prescribed by the Articles and by the Law. Such convening notice shall reproduce the agenda and indicate the date and the
results of the previous meeting. The second meeting shall validly deliberate regardless of the proportion of the capital
represented. At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be adopted by a two-third (2/3) majority of the
Shareholders present or represented.

13.9 However, the change of nationality of the Company and the increase of the commitments of its Shareholder(s) will
require the unanimous consent of all the Shareholders and the compliance with any other legal requirement.

13.10 The Shareholders are entitled to participate to the meeting by videoconference or by telecommunications means
allowing their identification (at their own expenses), and are deemed to be present for the quorum conditions and the
majority. These means must comply with technical features guaranteeing an effective participation to the meeting whereof
the deliberations are transmitted in a continuing way.

Art. 14. Place and date of the annual general meeting of shareholders. The annual general meeting of shareholders is
held in the city of Luxembourg, at a place specified in the notice convening the meeting in Luxembourg on the second
Tuesday of April, or, if such a day is not a business day, on the immediately following business day, and for the first time
on 11 April 2017.

Art. 15. Other general meetings. Any Director or the statutory auditors may convene other general meetings. A general
meeting has to be convened at the request of the Shareholders which together represent one tenth (10 %) of the share capital
of the Company.

Chapter V. - Financial year, Distribution of profits

Art. 16. Statutory auditor.
16.1 The Company is supervised by one or more statutory auditors.
16.2 The general meeting of Shareholders appoints the statutory auditor(s) and determines their number, their remune-

ration and the term of their office. The appointment may, however, not exceed a period of six (6) years. In case the statutory
auditors are elected without mention of the term of their mandate, they are deemed to be elected for six (6) years from the
date of their election.

16.3 The statutory auditors are re-eligible

6303



L U X E M B O U R G

Art. 17. Financial year.
17.1 The financial year of the Company begins on the first day of January and ends on the last day of December of each

year, subject to the transitory provisions for the first financial year.
17.2 The Board of Directors or, as the case may be, the Sole Director, draws up the balance sheet and the profit and loss

account. It submits these documents together with a report of the operations of the Company at least one (1) month prior
to the annual general meeting of Shareholders to the statutory auditors who shall make a report containing comments on
such documents.

Art. 18. Distribution of profits.
18.1 Each year at least five percent (5%) of the net profits shall be allocated to the legal reserve account. This allocation

is no longer mandatory if and as long as such legal reserve amounts to at least ten percent (10%) of the capital of the
Company.

18.2 After allocation to the legal reserve, the general meeting of Shareholders determines the appropriation and distri-
bution of net profits.

18.3 The Board of Directors (or, as the case may be, the Sole Director) may resolve to pay interim dividends in accordance
with the terms prescribed by the Law.

Chapter VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 19. Dissolution, Liquidation.
19.1 The Company may be dissolved by a decision of the general meeting of Shareholders voting with the same quorum

as for the amendment of the Articles.
19.2 Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators appointed by the

general meeting of Shareholders.

Chapter VII. - Applicable law

Art. 20. Governing law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Law.

Subscription and payment

The share capital of the Company has been subscribed as follows:
Shares:
Jean-Pierre Rosat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 Shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 Shares
All Shares have been fully paid up, so that the sum of thirty-two thousand Euros (EUR 32,000.-), representing the whole

share capital of the Company is forthwith at the free disposal of the Company, as has been proved to the notary.

Declaration

The undersigned notary declares that the conditions enumerated in article 26 of the Law are fulfilled.

Transitory provision

The first financial year of the Company shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall end on
31 December 2016.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately ONE THOUSAND ONE HUNDRED TWENTY EURO (EUR 1,120.-).

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named party(ies) represented as stated above, repre-
senting the entirety of the subscribed capital, approved the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 48, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg;
2. The Shareholders resolve to appoint as Director of the Company for a period of six (6) years:
- Jean-Pierre Rosat, born on 30 April 1962 in Château-d’Oex (Switzerland), residing at 33, Rue du Village, 1053 Cugy

(Switzerland).
3. The following statutory auditor of the Company is appointed for a period ending at the annual general meeting of the

Shareholders approving the accounts of the first financial year:
- PWC, PricewaterhouseCoopers with its registered office at 2 rue Gerhard Mercator, L-2182 Luxembourg, Grand Duchy

of Luxembourg (RC B65.477).

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French translation; on the request of the same appearing parties
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder(s) of the appearing parties, he/she/they signed together with the
notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le vingt octobre.
Par-devant le notaire soussigné, Maître Roger ARRENSDORFF, résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Jean-Pierre Rosat, entrepreneur, né le 30 avril 1962 à Château-d’Oex, Suisse, résidant au 33, Rue du Village, 1053 Cugy,

Suisse,
représenté par Cathie Scalia, avocat à la Cour, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 20 octobre 2015,
laquelle, paraphée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être

enregistrée avec lui.
La partie susmentionnée est désignée ci-après comme «l’Actionnaire Unique».
Laquelle comparante, agissant en-dite qualité, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société

anonyme:

STATUTS

Titre I er . - Forme, Dénomination sociale, Siège social, Objet et durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination sociale.
1.1 Il est établi par le détenteur actuel des actions créées ci-après et entre tous ceux qui deviendront actionnaires par la

suite, une société anonyme qui sera gouvernée par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée
de temps à autre (la «Loi») et par les présents statuts (les «Statuts»).

1.2 La Société adopte la dénomination de «4FO Ventures GP S.A.» (la «Société»).
1.3 La Société peut avoir un actionnaire (l’ «Actionnaire Unique») ou plusieurs actionnaires (les «Actionnaires»).
1.4 Toute référence aux Actionnaires dans les Statuts doit se comprendre comme une référence à l’Actionnaire Unique

si la Société n’a qu’un seul actionnaire.

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg.
2.2 Il peut être transféré vers toute autre commune à l'intérieur du Grand Duché de Luxembourg au moyen d'une réso-

lution de l'assemblée générale extraordinaire des Actionnaires délibérant dans les mêmes conditions que celles prévues
pour la modification des Statuts.

2.3 Néanmoins, le Conseil d'Administration de la Société est autorisé à changer l'adresse de la Société à l'intérieur de
la commune du siège social.

2.4 Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger se produisent ou sont imminents, le siège social
peut être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales, sans que toutefois
cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert, conservera la nationalité
luxembourgeoise. La décision de transfert du siège social à l’étranger sera prise par le Conseil d'Administration.

2.5 La société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand Duché de Luxembourg qu'à l’étranger.

Art. 3. Objet.
3.1 La Société a pour objet la détention d’intérêts dans, ainsi que l’administration, le développement et la direction de

4FO Ventures Fund S.C.A., SICAV-SIF, une société en commandite par actions, gouvernée par les lois du Grand Duché
du Luxembourg, et en particulier la loi du 13 février 2007 sur les fonds d’investissement spécialisé et la loi du 12 juillet
2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs, telles que modifiées ou complétées de temps à autre,
en sa qualité de associé-gérant-commandité du fonds susmentionné.

3.2 Outre ce qui précède, la Société peut réaliser toutes opérations légales, commerciales, techniques ou financières et
en général toutes opérations ou transactions nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social ou en relation
directe ou indirecte avec tous les secteurs prédécrits, de manière à faciliter l'accomplissement de celui-ci.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.
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Titre II. - Capital social et actions

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital souscrit de la Société est fixé à trente-deux mille Euros (EUR 32.000,-) divisé en trois cent vingt (320)

actions ayant une valeur nominale de cent Euros (EUR 100,-) chacune (les «Actions» et chacune une «Action»).
5.2 Le capital souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des Actionnaires

(ou de l’Actionnaire Unique, le cas échéant) dans les mêmes conditions que celles prévues pour la modification des Statuts.
5.3 Le droit préférentiel de souscription peut être annulé ou limité par décision de l’assemblée générale des Actionnaires

(ou de l’Actionnaire Unique, le cas échéant), adoptée dans les mêmes conditions que celles prévues pour la modification
des Statuts et dans les limites prévues par la Loi.

Art. 6. Actions.
6.1 Toutes les Actions sont, en principe, nominatives, enregistrées au nom d’une personne déterminée sur le registre

des Actionnaires, selon les lois applicables.
6.2 Toutes les Actions donnent droit à des droits égaux. Chaque Action a droit à un vote lors des réunions des assemblées

ordinaires et extraordinaires des Actionnaires.
6.3 La Société peut procéder au rachat de ses propres Actions dans les limites imposées par la Loi.
6.4 Les paiements à effectuer sur les Actions non entièrement libérées lors de leur souscription pourront se faire aux

dates et aux conditions arrêtées de temps à autres par le Conseil d'Administration (ou par l’Administrateur Unique, le cas
échéant). Tout montant appelé à être versé s'impute à parts égales sur l'ensemble des Actions qui ne sont pas entièrement
libérées.

6.5 Les Actions de la Société peuvent être émises en contrepartie d’un apport en nature de titres ou d’autres biens, en
accord avec les conditions prévues par la Loi luxembourgeoise, en particulier l’obligation de délivrer un rapport d’éva-
luation établi par un réviseur d’entreprise.

6.6 Un registre des Actionnaires (le «Registre») doit être conservé au siège social de la Société où il pourra être consulté
par tout détenteur d’Actions. Ce Registre devra mentionner le nom de chaque actionnaire, son adresse ou son élection de
domicile, le nombre d’Actions qu'il détient, le montant qu'il a payé pour ces Actions, les transferts d’Actions et la date de
ces transferts. La propriété des Actions nominatives sera établie par l’inscription dans ce Registre.

6.7 Envers la Société, les Actions sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par Action est admis. Les copro-
priétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 7. Prime d’émission. Dans le Registre, une ou plusieurs réserves de prime d’émission peuvent être maintenues pour
les Actions, indiquant la prime payée sur les Actions. Les paiements de ces réserves seront seulement faits à la suite d’une
résolution de l’assemblée générale des Actionnaires (ou de l’Actionnaire Unique, le cas échéant).

Titre III. - Administration

Art. 8. Administration.
8.1 La Société est administrée par un conseil d’administration (le «Conseil d’Administration») composé d’au moins

trois (3) membres (les «Administrateurs», chacun un «Administrateur»), actionnaires ou non.
8.2 Si la Société est établie par un Actionnaire Unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des Actionnaires, il

est constaté que toutes les Actions de la Société sont détenues par un actionnaire unique, la Société peut être administrée
par un administrateur unique («l’Administrateur Unique») jusqu'à l’assemblée générale des Actionnaires suivante consta-
tant l'existence de plus d'un Actionnaire. Toute référence aux Administrateurs dans les Statuts doit se comprendre comme
une référence à l’Administrateur Unique si la Société n’a qu'un seul Administrateur.

8.3 Lorsqu'une personne morale est nommée à la fonction d’Administrateur, cette personne morale doit nommer un
représentant permanent qui la représentera en tant que membre du Conseil d’Administration ou en tant qu'Administrateur
Unique, le cas échéant. La personne morale en question ne peut révoquer son représentant permanent qu'en nommant en
même temps un successeur.

8.4 Les Administrateurs ou l’Administrateur Unique, le cas échéant, sont élus par l’assemblée générale des Actionnaires
pour une durée qui ne peut excéder six (6) ans et ils sont rééligibles. Tout administrateur peut être révoqué avec ou sans
motif et/ou remplacé, à tout moment, par une décision adoptée par l’assemblée générale des Actionnaires de la Société. Ils
resteront en fonction jusqu'à ce que leur successeur ait été nommé. Si un Administrateur est élu sans indication de durée
de mandat, il sera réputé nommé pour six (6) ans à partir de la date de sa nomination.

8.5 En cas de vacance du poste d'un membre du Conseil d’Administration pour cause de décès, de démission ou autre
raison, les Administrateurs restants peuvent élire, à la majorité des votes, un Administrateur pour remplir cette vacance
jusqu'à la prochaine assemblée générale des Actionnaires à laquelle il sera demandé de ratifier cette nomination.

Art. 9. Pouvoirs généraux du conseil d'administration.
9.1 Le Conseil d'Administration (ou l’Administrateur Unique, le cas échéant) est investi des pouvoirs les plus larges

afin d’effectuer tout acte d'administration et de disposition dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs que la Loi ne
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réserve pas expressément à l'assemblée générale des Actionnaires sont de la compétence du Conseil d'Administration (ou
de l’Administrateur Unique, le cas échéant).

9.2 Tout Administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le Conseil d'Administration et de faire mentionner cette déclaration dans
le procès-verbal de la séance. Il/elle ne peut prendre part à cette délibération. Lors de l’assemblée générale suivante, avant
tout vote sur d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des Administrateurs
aurait eu un intérêt opposé à celui de la Société.

Art. 10. Représentation de la société.
10.1 Envers les tiers, la Société sera engagée, en cas d’Administrateur Unique, par la seule signature de l’Administrateur

Unique ou, en cas de pluralité d’administrateurs, par la signature conjointe de deux (2) Administrateurs ou par la signature
de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature a été délégué, en cas d’Administrateur Unique, par l’Administrateur
Unique et en cas de pluralité d’Administrateurs, par le Conseil d’Administration.

10.2 Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'administrateur-délégué nommé pour la
gestion et les opérations journalières de la Société et pour la représentation de la Société dans la gestion et les opérations
journalières, par la seule signature de l'administrateur-délégué, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 11. Délégation de pouvoirs et agent du conseil d’administration.
11.1 Le Conseil d'Administration (ou l’Administrateur Unique, le cas échéant) pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à

la gestion journalière des affaires de la Société et à la représentation de la Société pour la conduite journalière des affaires,
à un ou plusieurs membres du Conseil d’Administration, administrateurs, gérants, officiers ou autres agents, personnes
physiques ou morales, associés ou non, agissant dans les conditions et avec les pouvoirs déterminés par le Conseil d'Ad-
ministration (ou l’Administrateur Unique, le cas échéant).

11.2 L’Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d’Administrateurs, le Conseil d'Administration pourra également
conférer tous pouvoirs et mandats spéciaux à toute personne, Administrateur ou non, de nommer et révoquer tout fondé de
pouvoir et employé et de fixer leurs émoluments.

11.3 Le premier administrateur-délégué peut être nommé par la première assemblée générale des Actionnaires.

Art. 12. Réunion du conseil d'administration.
12.1 Dans l’hypothèse où il n’y a qu'un seul Administrateur, cet Administrateur Unique détient l’ensemble des pouvoirs

conférés au Conseil d’Administration et prend les décisions par écrit.
12.2 En cas de pluralité d’Administrateur, les réunions du Conseil d’Administration sont convoquées par tout Admi-

nistrateur. Le Conseil d’Administration peut nommer un Président parmi ses membres (le «Président»). Si le Président ne
peut être présent, il sera remplacé par un Administrateur élu à cette fin parmi les Administrateurs présents à la réunion. La
voix du Président est prépondérante en cas de partage.

12.3 Lorsque tous les Administrateurs sont présents ou représentés, ils pourront renoncer aux formalités de convocation.
12.4 Tout Administrateur est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du Conseil d'Administration par un autre

Administrateur, en lui donnant une procuration par écrit (télégramme, fax, e-mail ou lettre). Un Administrateur peut éga-
lement désigner par téléphone un autre Administrateur pour le représenter, moyennant une confirmation écrite ultérieure.
Un Administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

12.5 Le Conseil d'Administration ne peut valablement débattre et prendre une décision que si la majorité de ses membres
est présente ou représentée. Les décisions du Conseil d’Administration sont prises à la majorité simple.

12.6 Le recours à un équipement de vidéo conférence ou d’appels en conférence initié depuis le Luxembourg est permis
à condition que chaque Administrateur participant soit capable d’entendre et d’être entendu par tous les autres Adminis-
trateurs participants, qu’ils utilisent ou non cette technologie et que chaque Administrateur soit réputé présent et soit autorisé
à voter par vidéo ou par téléphone.

12.7 Les votes peuvent également être effectués par fax, email ou par téléphone, à condition que, pour ce dernier cas,
un tel vote soit confirmé par écrit.

12.8 Une résolution du Conseil d'Administration peut être prise valablement par voie écrite et avoir la même validité
que des décisions votées lors d'une réunion du Conseil d'Administration si elle est signée et approuvée par écrit par tous
les Administrateurs en personne. Cette approbation peut résulter d'un seul ou de plusieurs documents séparés ayant le même
contenu, signé par tous les Administrateurs.

12.9 Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration sont signés par tous les Administrateurs présents ou
représentés.

12.10 Des copies ou extraits seront certifiés par le Président ou par deux (2) Administrateurs.

Titre IV. - Assemblée générale des actionnaires

Art. 13. Pouvoir de l’actionnaire unique / L'assemblée générale des actionnaires.
13.1 La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution ou lors de la réunion de toutes ses actions en

une seule main, i.e. l’Actionnaire Unique. Le décès ou la dissolution de l'Actionnaire Unique n'entraîne pas la dissolution
de la Société.
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13.2 S'il y a seulement un Actionnaire, l'Actionnaire Unique a tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
Actionnaires et prend les décisions par écrit.

13.3 En cas de pluralité d'Actionnaires, l'assemblée générale des Actionnaires représente tous les Actionnaires de la
Société et a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.
Chaque Actionnaire peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre des Actions par lui détenues.
Chaque Actionnaire a un droit de vote proportionnel au nombre d’Actions qu’il détient.

13.4 Toute assemblée générale sera convoquée par le Conseil d'Administration par notification écrite envoyée aux
Actionnaires en conformité avec la Loi. Lorsque tous les Actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir
pris connaissance de l'agenda de l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités de convocation ou de publication. Les
Actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social de la Société peuvent demander l'ajout d'un ou
plusieurs points à l'ordre du jour de toute assemblée générale des Actionnaires. Une telle demande doit être adressée au
siège social de la Société par courrier recommandé au moins cinq (5) jours avant la date de l'assemblée.

13.5 Tout Actionnaire peut voter au moyen d'un formulaire envoyé par poste ou par fax au siège social de la Société ou
à l'adresse mentionnée dans la convocation. Les Actionnaires ne peuvent utiliser que les formulaires mis à disposition par
la Société, qui mentionnent au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l’ordre du jour, les propositions soumises à
la décision de l'assemblée. Les formulaires qui ne contiennent ni un vote pour, ni un vote contre la résolution, ni une
abstention, seront nuls. La Société ne prendra en compte que les formulaires reçus trois (3) jours avant la réunion de
l'assemblée générale correspondante.

13.6 Un Actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des Actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou
par e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire, Actionnaire ou non. Un mandataire peut représenter un ou plusieurs
Actionnaires à une réunion.

13.7 Sauf dans les cas déterminés par la Loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée annuelle ou ordinaire des
Actionnaires sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

13.8 Une assemblée générale extraordinaire convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts ne pourra
valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour indique
les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée peut être
convoquée, dans les formes prévues par les Statuts et par la Loi. Cette convocation reproduit l'ordre du jour, en indiquant
la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit la proportion
du capital représentée. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées par une majorité
de deux tiers (2/3) des Actionnaires présents ou représentés.

13.9 Le changement de nationalité de la Société et l’augmentation des engagements de ses Actionnaires requiert le
consentement unanime de tous les Actionnaires et le respect de toute autre disposition légale.

13.10 Les Actionnaires sont autorisés à participer à une réunion par visioconférence ou par des moyens de télécommu-
nications permettant leur identification (à leur propre frais) et sont considérés comme présent, pour les conditions de quorum
et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à
l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Art. 14. Lieu et date de l'assemblée générale annuelle des actionnaires. L'assemblée générale annuelle des Actionnaires
se réunit dans la ville de Luxembourg, à l'endroit indiqué dans les convocations convoquant la réunion à Luxembourg, le
deuxième mardi du mois d’avril, ou s’il ne s’agit pas d’un jour ouvré, le jour ouvré suivant, et pour la première fois le 11
avril 2017.

Art. 15. Les autres assemblées générales. Tout Administrateur ou le(s) commissaire(s) aux comptes peuvent convoquer
d'autres assemblées générales. Elles doivent être convoquées sur la demande d'Actionnaires représentant au moins dix pour
cent (10%) du capital social

Titre V. - Année sociale, Distribution et bénéfices

Art. 16. Commissaires aux comptes.
16.1 La Société est surveillée par un ou plusieurs commissaires aux comptes.
16.2 L'assemblée générale des Actionnaires désigne le(s) commissaire(s) et détermine leur nombre, leur rémunération

et la durée de leurs fonctions. Leur nomination ne pourra toutefois excéder six (6) années. Les commissaires élus sans
indication de la durée de leur mandat seront réputés avoir été élus pour une durée de six (6) ans à compter de leur nomination.

16.3 Les commissaires aux comptes sont rééligibles.

Art. 17. Année sociale.
17.1 L'année sociale de la Société commence le premier jour de janvier et finit le dernier jour de décembre de chaque

année, sous réserve des dispositions transitoires pour la première année sociale.
17.2 Le Conseil d'Administration ou l’Administrateur Unique, le cas échéant, établit le bilan et le compte de profits et

pertes. Il remet ces documents avec un rapport sur les opérations de la Société, au moins un (1) mois avant l'assemblée
générale annuelle des Actionnaires, aux commissaires aux comptes qui commenteront ces documents dans leur rapport.
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Art. 18. Distribution des bénéfices.
18.1 Chaque année cinq pour cent (5%) au moins des bénéfices nets sont prélevés pour la constitution de la réserve

légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve aura atteint dix pour cent (10%)
du capital social.

18.2 Après dotation à la réserve légale, l'assemblée générale des Actionnaires décide de la répartition et de la distribution
du solde des bénéfices nets.

18.3 Le Conseil d'Administration (ou l’Administrateur Unique, le cas échéant) est autorisé à verser des acomptes sur
dividendes en se conformant aux conditions prescrites par la Loi.

Titre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 19. Dissolution, Liquidation.
19.1 La Société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale des Actionnaires, délibérant dans les mêmes

conditions que celles prévues pour la modification des Statuts.
19.2 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateur(s) nommé(s) par

l'assemblée générale des Actionnaires.

Titre VII. - Loi applicable

Art. 20. Loi applicable. La Loi trouvera son application partout où il n'y a pas été dérogé par les présents Statuts.

Souscription et libération

Le capital social de la Société a été souscrit comme suit:
Actions:
Jean-Pierre Rosat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 Actions
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 Actions
Toutes les Actions ont été payées et libérées de sorte que la somme de trente-deux mille Euros (EUR 32.000,-), repré-

sentant la totalité du capital social de la Société, se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a
été justifié au notaire.

Déclaration

Le notaire rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi et en
constate expressément l'accomplissement.

Dispositions transitoires

La première année sociale de la Société commence au jour de la constitution de la Société et prend fin le 31 décembre
2016.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à MILLE CENT VINGT EUROS
(EUR 1.120,-).

Résolutions de l’actionnaire unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la partie contractante, représentée comme indiqué ci-dessus, repré-
sentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au 48, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg;
2. L’Actionnaire Unique décide de nommer comme Administrateur, pour une durée de six (6) ans:
- Jean-Pierre Rosat, né le 30 avril 1962 à Château-d’Oex (Suisse), résidant au 33, Rue du Village, 1053 Cugy (Suisse);
3. Le Commissaire aux Comptes de la Société suivant est nommé pour une période se terminant au jour de l’assemblée

générale des Actionnaires approuvant les comptes de la première année sociale:
- PWC, PricewaterhouseCoopers, ayant son siège social fixé au 2 rue Gerhard Mercator, L-2182 Luxembourg, Grand-

Duché de Luxembourg (RC B65.477).

DONT ACTE, passé à Luxembourg; le jour, mois et an qu'en tête des présentes;
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne susmen-

tionnée, les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête de cette même personne et
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français la version anglaise fera foi.

Le document ayant été lu au mandataire de la partie contractante, il a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: SCALIA, ARRENSDORFF.
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Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 23 octobre 2015. Relation: 1LAC/2015/33691. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): MOLLING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives

Luxembourg, le 9 novembre 2015.
Référence de publication: 2015182751/535.
(150202633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2015.

Spanish Acquisition Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 11, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 201.303.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen,
on the thirtieth day of the month of October.
Before Us Me Jean-Joseph WAGNER, notary residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
“The Luxembourg Acquisition Company S.à r.l.”, a private limited liability company (société à responsabilité limitée)

incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered office at 11, Avenue de la Porte Neuve, L - 2227 Lu-
xembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies register under B 108.160,

here represented by Mr. François MANTI, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney
given to him under private seal.

Said power of attorney, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the under-
signed notary, will remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity in which it acts, has requested the undersigned notary to record as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated.

Chapter I. Name - Duration - Object - Registered office

Art. 1. Name and duration.
1.1 There hereby exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of "SPA-

NISH ACQUISITION COMPANY S.à.r.l." (the Company), which shall be governed by the law dated 10 August 1915 on
commercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of association (the Articles).

1.2 The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 2. Corporate object. The Company may:
- carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of shareholdings or participations in any

Luxembourg or foreign company or firm in any form whatsoever, and the administration, management, control and deve-
lopment of those shareholdings or participations;

- acquire, develop, promote, manage, lease and/or sell real estate properties, directly or indirectly, either in the Grand
Duchy of Luxembourg or abroad as well as perform directly or indirectly all operations relating to real estate matters,
including but not limited to acting as a trustee in relation to real estate properties, the direct or indirect holding of share-
holdings or participations in Luxembourg or foreign companies, investment vehicles of any type (including limited
partnership and similar structure), the principal object of which is the direct or indirect acquisition, development, promotion,
sale, management and/or lease of real estate properties;

- establish, manage, develop and dispose of a portfolio of securities and intellectual property rights (including but not
limited to patents and trademarks) of whatever origin; it may also acquire securities and patents, by way of investment,
subscription, underwriting or option, and realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise; and it may also give
any guarantees and grant security in favour of third parties or subsidiaries and/or affiliates of the Company to secure its
obligations and the obligations of companies in which the Company has a direct or indirect participation or interest and to
companies which form part of the same group of companies as the Company and it may grant any assistance to such
companies, including, but not limited to, assistance in the management and the development of such companies and their
portfolio, financial assistance, loans, advances or guarantees; it may pledge, transfer, encumber or otherwise create security
over some or all of its assets;

- take any measure and carry out any operation, including, without limitation, commercial, financial, personal and real
estate transactions which it may deem necessary or useful for the accomplishment and development of its objects;

- borrow from subsidiaries and/or affiliates of the Company and/or any other person or entity in any form except by way
of public offer. It may issue by way of private placements only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or
equity securities in registered form and subject to transfer restrictions.
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Art. 3. Registered office.
3.1 The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
3.2 It may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of an extraordinary

general meeting of shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
3.3 The address of the registered office may be transferred within the boundaries of the municipality by simple resolution

of the manager/Board of Managers of the Company.
3.4 The Company may have offices and branches both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Chapter II. Share capital

Art. 4. Capital.
4.1 The Company's subscribed share capital is set at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euro), represented

by 500 (five hundred) shares having a nominal value of EUR 25.- (twenty-five Euro) each.
4.2 The subscribed share capital may be increased or reduced at any time by resolution of the meeting of the shareholder

(s) deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

Art. 5. Profit sharing, indivisible shares.
5.1 Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to the number

of shares in existence.
5.2 Vis-à-vis the Company, the Company’s shares are indivisible and only one owner is admitted per share. Joint co-

owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
5.3 The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the single shareholder or of one of the shareholders

will not terminate the Company.

Art. 6. Transfer of shares.
6.1 If there is a single shareholder, the Company’s shares held by the sole shareholder are freely transferable to non-

shareholders.
6.2 In case of plurality of shareholders, the transfer of shares inter vivos to third parties must be authorised by a general

meeting of the shareholders who represent at least three-quarters of the subscribed share capital of the Company. No such
authorisation is required for a transfer of shares among shareholders.

6.3 The transfer of shares mortis causa to third parties must be accepted by shareholders who represent three-quarters
of the rights belonging to the surviving shareholders.

Art. 7. Redemption of shares.
7.1 The Company shall have power to acquire shares in its own share capital, subject to the relevant provisions of the

law.
7.2 The acquisition and disposal by the Company of shares of its own share capital shall take place by virtue of a

resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the general meeting of the shareholder(s) deliberating
in the manner provided for amendments to the Articles.

Chapter III. Management - Meetings of the board of managers - Representation - Authorised signatories

Art. 8. Management.
8.1 The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will constitute

a Board of Managers (the Board of Managers). The manager(s) need not be shareholders. The manager(s) are appointed
by the general meeting of the shareholder(s) and each manager will receive an A or B signatory power. The general meeting
of the shareholder(s) may at any time and ad nutum (without having to state any reason) revoke and replace any of the
managers.

8.2 The general meeting of the shareholder(s) shall decide on the remuneration and the terms and conditions of ap-
pointment of each of the managers.

8.3 The Board of Managers may appoint a chairman (the Chairman) of the Board of Managers from among its members
by a vote of the majority of the managers present or represented at the meeting of the Board of Managers. The Chairman,
if one is appointed, will preside at all meetings of the Board of Managers. The Chairman shall not be entitled to a second
or casting vote at any meeting of the Board of Managers. In his/her absence, the other members of the Board of Managers
may appoint from among its members, by a vote of the majority of the managers present or represented at the board, a
chairman pro tempore, who will preside at the relevant meeting.

Art. 9. Meetings of the Board of Managers.
9.1 Meetings of the Board of Managers are convened by the Chairman or by any member of the Board of Managers.
9.2 The managers will be convened separately to each meeting of the Board of Managers. Except in cases of urgency

which will be specified in the convening notice, at least two days’ written notice of Board of Managers’ meetings shall be
given.
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9.3 The meetings of the Board of Managers will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly
represented.

9.4 The meetings of the Board of Managers are held at the place, the day and the hour specified in the convening notice.
9.5 The notice may be waived by the consent in writing or by facsimile or by any other suitable telecommunication

means of each manager. No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule
previously adopted by a resolution of the Board of Managers.

9.6 Any manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by facsimile or by any
other suitable telecommunication means another manager as his proxy.

9.7 Any and all managers may participate in any meeting of the Board of Managers by telephone or video conference
call or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting
and the quorum and majority requirements set at articles 9.8 and 9.10 will apply.

9.8 The Board of Managers can validly debate and take decisions only if the majority of its members is present or
represented at the meeting and with at least a manager with an A signatory power and a manager with a B signatory power
being present or represented. A manager may represent more than one of his colleagues (either with an A or a B signatory
power), provided however that at least two managers are present at the meeting.

9.9 Decisions of the Board of Managers are taken by a majority of the votes cast.
9.10 In case of urgency, circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner

as if passed at a duly convened and held meeting. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies
of an identical resolution and may be evidenced by letter, telefax, telex or e-mail. A meeting held by way of circular
resolution will be deemed to be a participation in person at such meeting and the meeting shall be deemed to be at the
registered office of the Company.

Art. 10. Minutes of meetings of the Board of Managers.
10.1 The decisions of the Board of Managers will be recorded in minutes to be inserted in a special register and signed

by the Chairman, by the secretary, if one has been appointed, or by one manager with an A signatory power and one manager
with a B signatory power.

10.2 Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise, will be signed by
the Chairman, by the secretary, if one has been appointed or by one manager with an A signatory power and one manager
with a B signatory power.

Art. 11. Representation - Authorised signatories.
11.1 In dealing with third parties, the sole manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers shall

have the powers to act in the name and on behalf of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts
and operations consistent with the Company's corporate object.

11.2 All powers not expressly reserved by the Law or by the Articles to the general meeting of the shareholder(s) fall
within the scope of competence of the sole manager, or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

11.3 The Company shall be bound by the sole signature of its sole manager, and in case of plurality of managers, by the
joint signature of a manager with an A signatory power and a manager with a B signatory power.

11.4 The sole manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers may sub-delegate its powers for
specific tasks to one or several ad hoc agents.

11.5 The sole manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers will determine the agent's respon-
sibilities and his remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his
agency.

Art. 12. Liability of managers. The sole manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of their position,
no personal liability in relation to any commitment validly made by them in the name of the Company, so long as such
commitment is in compliance with the Articles as well as the applicable provisions of the Law.

Chapter IV. Secretary

Art. 13. Appointment of a secretary.
13.1 A secretary may be appointed by a resolution of a general meeting of the shareholder(s) (the Secretary).
13.2 The Secretary, who may but need not be a manager, shall have the responsibility to act as clerk of the meetings of

the Board of Managers and, to the extent practical, of the general meetings of the shareholder(s), and to keep the records
and the minutes of meetings of the Board of Managers and of the general meetings of the shareholder(s) and their trans-
actions in a book to be kept for that purpose, and he shall perform like duties for all committees of the Board of Managers
(if any) when required. He shall have the possibility to delegate his powers to one or several persons provided that he shall
remain responsible for the tasks so delegated.

13.3 The Secretary shall have the power and authority to issue certificates and extracts on behalf of the Company to be
produced in court or, more generally, vis-à-vis any third parties and to be used as official documents.
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Chapter V. General meetings of the shareholder(s)

Art. 14. General meetings of the shareholder(s).
14.1 The sole shareholder assumes all powers conferred to the general meeting of the shareholder(s).
14.2 In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespective of the

number of shares he/she/it owns. Each shareholder has voting rights commensurate to the number of shares he.she/it owns.
Collective decisions are validly taken insofar as they are adopted by shareholders representing more than half of the share
capital of the Company.

14.3 However, resolutions to amend the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority in number of the shareholders owning at least three quarters of the share capital of the Company and the nationality
of the Company can only be changed by unanimous vote, subject to the relevant provisions of the Law.

14.4 An annual meeting of the shareholder(s) shall be held at the registered office of the Company, or at such other place
in the municipality of its registered office as may be specified in the notice of meeting. Other general meetings of the
shareholder(s) may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of meeting. As long as the
Company has no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of shareholders can, instead of being passed at a
general meeting of shareholders, be passed in writing by all the shareholders. In this case, each shareholder shall be sent
an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall vote in writing (such vote to be evidenced by letter or telefax
or electronic mail (e-mail) transmission), and sign the resolution. Resolutions passed in writing on one or several coun-
terparts in lieu of general meetings shall have the force of resolutions passed at a general meeting of shareholders.

Chapter VI. Financial year - Financial statement - Profit sharing

Art. 15. Financial year. The Company’s financial year begins on 1 January each year and ends on 31 December of the
same year.

Art. 16. Financial statements. Each year the books are closed and the sole manager, or in case of plurality of managers,
the Board of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities
and a balance sheet and a profit and loss account.

Art. 17. Inspection of documents. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet and profit and
loss account at the Company’s registered office.

Art. 18. Legal Reserve - Dividends - Interim dividends.
18.1 The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profit of the Company is set aside
for the establishment of a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal
share capital.

18.2 The balance of the net profit may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their shareholding in
the Company.

18.3 The general meeting of the shareholder(s) may declare interim dividends if and only if (interim) accounts shall
establish the availability of distributable profits or reserves to that effect.

Chapter VII. Dissolution - Liquidation

Art. 19. Dissolution. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the general meeting of the shareholder
(s) deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

Art. 20. Liquidation. Upon the dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liqui-
dators, whether shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who will determine their powers and remuneration.

Chapter VIII. Audit

Art. 21. Statutory auditor - External auditor.
21.1 In accordance with article 200 of the Law, the Company needs only to be audited by a statutory auditor if it has

more than 25 shareholders.
21.2 An external auditor (réviseur d'entreprises) must be appointed whenever the exemption provided for by articles 69

and 35 of the law of 19 December 2002 concerning the trade and companies register and the bookkeeping and the annual
accounts of the companies does not apply.

Chapter IX. Governing law

Art. 22. Reference to Legal Provisions. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no
specific provision is made in the Articles.

Subscription and payment

The appearing party hereby declares that it subscribes to the 500 (five hundred) shares having a nominal value of EUR
25.- (twenty-five Euros) each representing the total subscribed share capital of the Company.
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All these shares have been fully paid up by means of a contribution in cash in an aggregate amount of EUR 12,500.-
(twelve thousand five hundred Euro), so that the same sum is at the free disposal of the Company, evidence of which has
been given to the undersigned by means of a blocking certificate and the notary expressly acknowledges the availability
of the funds so paid.

Transitory Provisions

By way of derogation of article 15 of the Articles, the Company’s current financial year is to run from the date of the
present deed to 31 December 2015.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately nine hundred euro.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder has adopted the following resolutions:
1. The sole shareholder appoints as managers of the Company the following five (5) persons (constituting therefore the

Board of Managers of the Company), with the following signatory powers, with effect as of the date hereof and for an
unlimited duration:

- Mrs. Jamila Mohammed Hamed Al Jabri, manager of accounts department, born in Tanzania on 30 November 1961,
with professional address at Beach One, 5 th Floor, Offices No. 501-510, Building No. 37, Way 2601 Shatti Al-Qurm (Near
Qurm Amphitheatre) P.O. Box 188, Muscat, P.C. 100, Sultanate of Oman, as A manager of the Company;

- Mr. Mohammed Al Harthy, manager, with professional address at Beach One, 5 th Floor, Offices No. 501-510, Building
No. 37, Way 2601 Shatti Al-Qurm (Near Qurm Amphitheatre) P.O. Box 188, Muscat, P.C. 100, Sultanate of Oman, born
on September 15, 1984, in Muscat, as A manager of the Company;

- Mr. Mohammed Syed, manager, born on June 18, 1992, in Pakistan, with professional address at Beach One, 5 th Floor,
Offices No. 501-510, Building No. 37, Way 2601 Shatti Al-Qurm (Near Qurm Amphitheatre) P.O. Box 188, Muscat, P.C.
100, Sultanate of Oman, as A manager of the Company;

- Mr. Alexis Kamarowsky, with professional address at Luxembourg International Consulting S.A., 11 avenue de la
Porte Neuve, L-2227 Luxembourg, born in Strang Jetzt Bad Rothenfeld (D), on April 10, 1947, as B Manager of the
Company; and

- Mr. François Manti, with professional address at Luxembourg International Consulting S.A., 11 avenue de la Porte
Neuve, L-2227 Luxembourg, born in Algrange (F), on October 7, 1970, as B Manager of the Company.

2. The registered office of the Company is established at 11, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party, in
case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the years and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder signed together with Us the

notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze,
le trente octobre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
«The Luxembourg Acquisition Company S.à.r.l.», une société à responsabilité limitée constituée à Luxembourg ayant

son siège social au 11, Avenue de la Porte Neuve, L-2227 Luxembourg, et immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés sous le numéro B 108.160, ci-après représentée par:

Monsieur François MANTI, juriste, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing
privé lui délivrée.

Ladite procuration, après avoir été paraphée et signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, en la qualité en vertu de laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentaire de dresser les
statuts d'une société à responsabilité limitée qu'il déclare constituer comme suit:
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Titre I er . - Nom - Durée - Objet - Siège

Art. 1 er . Nom et durée.
1.1 Il existe par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination «SPANISH ACQUISITION

COMPANY S.à r.l.» (la Société) qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée
(la Loi) ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

1.2 La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 2. Objet. La Société peut:
- réaliser toutes transactions liées directement ou indirectement à l'acquisition d'intérêts ou de participations dans toutes

entreprises luxembourgeoises ou étrangères sous quelque forme que ce soit, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle
et le développement de ces intérêts ou participations;

- acquérir, développer, promouvoir, gérer, donner en location et /ou vendre des biens immobiliers, directement ou
indirectement, soit au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger, ainsi que réaliser directement ou indirectement toutes
opérations liées à des transactions immobilières incluant (de manière non-exhaustive) la détention pour compte de tiers de
biens immobiliers, la détention directe ou indirecte de participations dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères,
des véhicules d'investissement de tout type (en ce compris des sociétés en commandite et structure apparentée), dont l'objet
principal est de, directement ou indirectement, acquérir, développer et promouvoir la vente, la gestion et /ou la location de
biens immobiliers;

- créer, gérer, mettre en valeur et liquider un portefeuille se composant de titres et droits de propriété intellectuelle
(incluant mais ne se limitant pas à des brevets et marques déposées) de toute origine; la Société peut aussi acquérir des
titres et brevets par voie d'investissements, souscription, prise ferme ou option, les réaliser par voie de vente, de cession,
d'échange ou autre; elle peut également donner tout type de garanties et accorder une sûreté en faveur de tiers ou à des
filiales et/ou aux sociétés appartenant au même groupe que la Société; garantir ses obligations et les obligations des sociétés
dans lesquelles la Société possède une participation ou un intérêt direct(e) ou indirect(e) et en faveur de sociétés qui font
partie du même groupe de sociétés que la Société et elle peut accorder toute assistance à ces sociétés, incluant mais ne se
limitant pas à l'assistance concernant la gestion et le développement de ces sociétés et leur portefeuille, assistance financière,
prêts, avances ou garanties; elle peut gager, transférer, grever ou autrement créer des sûretés pour tout ou partie de ses
actifs;

- prendre toutes mesures et exercer toutes opérations, en ce compris et de manière non exhaustive, toutes transactions
financières, personnelles et immobilières qui sont de nature à favoriser directement ou indirectement la réalisation de l'objet
social;

- emprunter de ses filiales et/ou de sociétés du groupe et/ou de toutes autres personnes ou entités sous toutes formes
exceptées par voie d'offre publique. Elle peut émettre, seulement par le moyen de placements privés, des billets à ordre et
des obligations et tout type de titres de créance et /ou de capital sous forme nominative et soumis à des restrictions de
transfert.

Art. 3. Siège social.
3.1 Le siège de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.
3.2 Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution prise en assemblée générale

extraordinaire des associés statuant comme en matière de changement des Statuts.
3.3 L'adresse du siège social peut être transférée endéans les limites de la municipalité par simple décision du ou des

gérants de la Société.
3.4 La Société peut ouvrir des bureaux et des succursales dans tous autres lieux du Grand Duché de Luxembourg ainsi

qu'à l'étranger.

Titre II. - Capital social

Art. 4. Capital.
4.1 Le capital social de la Société est fixé à la somme de EUR 12.500.- (douze mille cinq cents euros) représenté par

500 (cinq cents) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 25.- (vingt-cinq euros) chacune.
4.2 Le capital social souscrit pourra à tout moment être augmenté ou réduit moyennant résolution de l'assemblée générale

des associés délibérant comme en matière de modifications des Statuts.

Art. 5. Répartition des bénéfices, parts sociales indivisibles.
5.1 Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l'actif ainsi que

des bénéfices de la Société.
5.2 Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune

d'elles. Les copropriétaires de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et même
personne.

5.3 Le décès, la suspension des droits civils, la faillite ou la déconfiture de l'associé unique, sinon d'un des associés, ne
mettent pas fin à la Société.
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Art. 6. Cession des parts sociales.
6.1 S'il y a un associé unique, les parts sociales détenues par l'associé unique sont librement cessibles aux tiers.
6.2 En cas de pluralité d'associés, les parts sociales ne sont cessibles entre vifs à des tiers, non associés, qu'avec l'ap-

probation préalable des associés représentant au moins trois quarts du capital social souscrit. Les parts sociales sont
librement cessibles entre associés.

6.3 Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de décès à des tiers que moyennant l'agrément des pro-
priétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux associés survivants.

Art. 7. Rachat de parts sociales.
7.1 La Société pourra, dans le respect des dispositions de la Loi, racheter les parts sociales de son propre capital social.
7.2 L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales de son propre capital social ne pourront avoir lieu qu'en

vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée générale des associés statuant
comme en matière de modification des Statuts.

Titre III. - Gérance - Réunions du conseil de gérance - Représentation - Signatures autorisées

Art. 8. Gérance.
8.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérant(s). Si plusieurs gérants ont été nommés, ils constitueront un conseil

de gérance (le Conseil de Gérance). Le ou les gérants n'ont pas besoin d'être associés. Les gérants sont nommés par
l'assemblée générale des associés et chaque gérant se verra attribuer un pouvoir de signature A ou B. L'assemblée générale
des associés peut à tout moment et ad nutum (sans devoir justifier d'une raison) révoquer et remplacer les gérants.

8.2 L'assemblée générale des associés statue sur la rémunération et les termes du mandat de chacun des gérants.
8.3 Le conseil de gérance peut nommer un président (le Président) du conseil de gérance par un vote de la majorité des

gérants présents ou représentés à la réunion du conseil de gérance. Le Président, si un Président a été désigné, présidera
toutes les réunions du conseil de gérance. Le Président n'aura pas voix prépondérante lors de toute réunion du conseil de
gérance. En son absence, les autres membres du conseil de gérance peuvent désigner parmi ses membres, au moyen d'un
vote de la majorité des gérants présents ou représentés à la réunion du conseil de gérance, un président pro tempore qui
présidera ladite réunion.

Art. 9. Réunions du conseil de gérance.
9.1 Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par le Président ou par l'un quelconque des membres du conseil.
9.2 Les gérants seront convoqués séparément à chaque réunion du conseil de gérance. Excepté dans des cas d'urgence

qui seront spécifiés dans la convocation, le délai de convocation sera d'au moins deux jours.
9.3 La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants sont présents ou dûment

représentés.
9.4 Les réunions sont tenues aux lieux, jour et heure spécifiés dans la convocation.
9.5 Il peut être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant donné par lettre, télécopie ou tout autre moyen

de télécommunication approprié. Aucune convocation spéciale n'est requise pour des réunions tenues à une date et à un
endroit prévus dans une planification de réunions préalablement adoptée par résolution du conseil de gérance.

9.6 Chaque gérant peut participer à une réunion en nommant comme son mandataire un autre gérant par lettre, télécopie
ou tout autre moyen de télécommunication approprié.

9.7 Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou vidéo-
conférence ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que toutes les personnes participant au
conseil puissent s'entendre et se parler. Dans ce cas, le ou les membres concernés seront censés avoir participé en personne
à la réunion et les critères de quorum et de majorité précisés aux articles 9.8 et 9.10 seront d'application.

9.8 Le conseil de gérance ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou
représentée à la réunion et si au moins un gérant avec pouvoir de signature A et un gérant avec pouvoir de signature B sont
présents ou représentés. Un gérant peut représenter plus d'un de ses collègues (soit avec un pouvoir de signature A ou avec
un pouvoir de signature B), à la condition toutefois qu'au moins deux gérants participent à la réunion.

9.9 Les résolutions du conseil de gérance sont prises à la majorité des voix exprimées.
9.10 En cas d'urgence, les résolutions circulaires signées par tous les gérants produisent les mêmes effets que les réso-

lutions prises à une réunion dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur des documents séparés
ou sur des copies multiples d'une résolution identique et peuvent résulter de lettres, télécopies, télex ou e-mail. Une réunion
tenue par voie de résolution circulaire équivaudra à une participation en personne à cette réunion et celle-ci sera réputée
avoir été tenue au siège social de la Société.

Art. 10. Procès-verbaux de réunions du conseil de gérance.
10.1 Les résolutions du conseil de gérance sont inscrites dans des procès-verbaux qui doivent être inclus dans un registre

spécial. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance sont signés par le Président, par le secrétaire, si un secrétaire
a été désigné, ou par un gérant avec pouvoir de signature A et un gérant avec pouvoir de signature B.
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10.2 Des copies et extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs sont singés par le Président, par le
secrétaire, si un secrétaire a été désigné, ou par un gérant avec pouvoir de signature A et un gérant avec pouvoir de signature
B.

Art. 11. Représentation - Signatures autorisées.
11.1 Vis-à-vis des tiers, le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance a les pouvoirs les plus

étendus pour agir au nom et pour le compte de la Société en toutes circonstances et pour exécuter et approuver les actes et
opérations en relation avec l'objet social de la Société.

11.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à l'assemblé générale des associés sont de la
compétence du gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

11.3 La Société sera engagée par la signature individuelle de son gérant unique et, en cas de pluralité de gérants, par la
signature conjointe d'un gérant avec pouvoir de signature A et d'un gérant avec pouvoir de signature B.

11.4 Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance pourra déléguer ses compétences pour
des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

11.5 Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance déterminera les responsabilités du
mandataire et son éventuelle rémunération, la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres conditions
pertinentes de ce mandat.

Art. 12. Responsabilité des gérants. Le gérant unique ou les gérants (selon le cas) ne contractent, en raison de leur
position, aucune responsabilité personnelle pour un engagement valablement pris par eux au nom de la société, aussi
longtemps que cet engagement est conforme aux statuts et aux dispositions applicables de la Loi.

Titre IV. - Secrétaire

Art. 13. Nomination d'un secrétaire.
13.1 Un secrétaire peut être nommé suivant une résolution de l'assemblée générale des associés de la Société (le Secré-

taire).
13.2 Le Secrétaire, qui peut mais ne doit pas nécessairement être un gérant, aura la responsabilité d'agir en tant que clerc

des réunions du conseil de gérance et, dans la mesure où cela paraît utile, de l'assemblée des associés et de garder les procès-
verbaux et les minutes du conseil de gérance et de l'assemblée des associés et de toutes leurs transactions dans un registre
tenu à cette fin. Il effectuera, si nécessaire, des fonctions similaires pour tous les comités du conseil de gérance (s'il y en
a). Il aura la possibilité de déléguer ses pouvoirs à une ou plusieurs personnes, étant entendu qu'il conserve la responsabilité
des tâches qu'il aura déléguées.

13.3 Le Secrétaire aura le pouvoir et l'autorité d'émettre des certificats et des extraits pour le compte de la Société qui
pourront être produits en justice, ou, de manière générale, à l'égard de tous tiers et qui seront utilisés comme documents
officiels.

Titre V. - Assemblée générale des associés

Art. 14. Assemblées générales des associés.
14.1 L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés.
14.2 En cas de pluralité d'associés, chaque associé a le droit d'assister aux assemblées générales des associés quel que

soit le nombre de parts qui lui appartient. Chaque associé a un nombre de voix proportionnel au nombre de parts qu'il /elle
possède. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

14.3 Cependant, les résolutions portant sur la modification des Statuts ou la dissolution et liquidation de la Société ne
pourront être prises qu'avec l'accord de la majorité en nombre des associés représentant au moins les trois quarts du capital
social de la Société, et la nationalité de la Société peut être modifiée uniquement via un vote à l'unanimité, sous réserve
des dispositions de la Loi.

14.4 Une réunion annuelle des associé(s) se tiendra au siège social de la Société, ou à tout autre endroit dans la muni-
cipalité de son siège social tel que précisé dans le convocation. D'autres assemblées générales des associé(s) peut être tenues
aux dates et lieux indiqués dans les convocations respectives de chaque réunion. Tant que la Société ne possède pas plus
de vingt-cinq (25) associés, les résolutions des associés pourront, au lieu d'être prises lors d'une assemblée générale des
associés, être prises par écrit par tous les associés. Dans ce cas, un projet explicite de la ou des résolutions à prendre devra
être envoyé à chaque associé, et chaque associé exprimera son vote par écrit (ce vote devant être attesté par lettre ou télécopie
ou courriel) et signera la ou les résolutions. Des résolutions passées par écrit et reprises sur un document unique ou sur
plusieurs documents séparés auront le même effet que des résolutions prises lors d'une assemblée générale des associés.

Titre VI. - Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 15. Année sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année.
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Art. 16. Comptes sociaux. Chaque année, les livres sont clos et le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le
Conseil de Gérance prépare un inventaire comprenant une indication de la valeur des actifs et passifs de la Société ainsi
qu'un bilan et le compte de pertes et profits.

Art. 17. Inspection des documents. Chaque associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan et des comptes
de pertes et profits mentionnés ci-dessus au siège social de la Société.

Art. 18. Réserve légale - Dividendes - Dividendes intérimaires.
18.1 Les profits bruts de la Société constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amortissements

et charges, constituent le bénéfice net. Un montant égal à cinq pour cent (5%) des bénéfices nets de la Société est affecté
à l'établissement d'une réserve légale, jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la
Société.

18.2 Le solde du bénéfice net peut être distribué aux associés en proportion de la participation qu'ils détiennent dans la
Société.

18.3 L'assemblée générale des associés peut déclarer des dividendes intérimaires si et seulement si les comptes (intér-
imaires) établissent la disponibilité de bénéfices ou de réserves distribuables à cet effet.

Titre VII. - Dissolution - Liquidation

Art. 19. Dissolution. La Société peut à tout moment être dissoute par résolution prise en l'assemblée générale des associés
statuant comme en matière de changement des Statuts.

Art. 20. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs,
associés ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leur rémunération.

Titre VIII. - Vérification des comptes

Art. 21. Commissaire aux comptes - Réviseur d'entreprises.
21.1 Conformément à l'article 200 de la Loi, la Société ne devra faire vérifier ses comptes par un commissaire que si

elle a plus de 25 associés.
21.2 Un réviseur d'entreprises doit être nommé si l'exemption prévue par les articles 69 et 35 de la loi du 19 décembre

2002 sur le registre de commerce et des sociétés et la comptabilité et les comptes annuels des sociétés n'est pas applicable.

Titre IX. - Loi applicable

Art. 22. Référence aux dispositions légales. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, il en est
fait référence aux dispositions de la Loi.

Souscription et libération

La partie comparante déclare qu'elle souscrit les 500 (cinq cents) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de
EUR 25.- (vingt-cinq euros) chacune, représentant la totalité du capital social de la Société.

Toutes ces parts sociales ont été entièrement libérées au moyen d'un apport en numéraire d'un montant de EUR 12.500.-
(douze mille cinq cents euros), de façon à ce que ladite somme soit à la libre disposition de la Société, preuve ayant été
donnée au moyen d'un certificat de blocage. Le notaire confirme expressément la disponibilité des fonds ainsi versés.

Dispositions transitoires

Par dérogation à l'article 15 des présents statuts, le premier exercice social commence à la date du présent acte et se
terminera le 31 décembre 2015.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à approximativement à neuf cents euros.

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé a pris les résolutions suivantes:
1. L'associé unique désigne comme gérants de la Société les cinq (5) personnes suivantes (composant dès lors le conseil

de gérance de la Société), avec les pouvoirs de signature suivants, avec effet à la date de ce jour et pour une durée indé-
terminée:

- Madame Jamila Mohammed Hamed Al Jabri, avec adresse professionnelle à Beach One, 5 th Floor, Offices No.
501-510, Building No. 37, Way 2601 Shatti Al-Qurm (Near Qurm Amphitheatre) P.O. Box 188, Muscat, P.C. 100, Sultanat
d’Oman, née le 30 novembre 1961, en Tanzanie, en tant que gérant A de la Société;

- Monsieur Mohammed Al Harthy, avec adresse professionnelle à Beach One, 5 th Floor, Offices No. 501-510, Building
No. 37, Way 2601 Shatti Al-Qurm (Near Qurm Amphitheatre) P.O. Box 188, Muscat, P.C. 100, Sultanat d’Oman, né le
15 septembre 1984 à Muscat, en tant que gérant A de la Société;
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- Monsieur Mohammed Syed, avec adresse professionnelle à Beach One, 5 th Floor, Offices No. 501-510, Building No.
37, Way 2601 Shatti Al-Qurm (Near Qurm Amphitheatre) P.O. Box 188, Muscat, P.C. 100, Sultanat d’Oman, né le 18 juin
1992 au Pakistan, en tant que gérant A de la Société;

- Monsieur Alexis Kamarowsky, avec adresse professionnelle à Luxembourg International Consulting S.A., 11, avenue
de la Porte Neuve, L-2227 Luxembourg, né le 10 avril 1947 à Strang Jetzt Bad Rothenfeld (D), en tant que Gérant B de la
Société; et

- Monsieur François Manti, avec adresse professionnelle à Luxembourg International Consulting S.A., 11, avenue de
la Porte Neuve, L-2227 Luxembourg, né le 7 octobre 1970 à Algrange (F), en tant que Gérant B de la Société.

2. Le siège social est établi au 11, avenue de la Porte Neuve à L-2227 Luxembourg.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais déclare qu'à la requête de la partie comparante ci-dessus, le présent

acte a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en-tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, le mandataire de la partie comparante a signé ensemble

avec Nous, le notaire, le présent acte.
Signé: F. MANTI, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 4 novembre 2015. Relation: EAC/2015/25579. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015182656/499.
(150202731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2015.

PQ Energy Luxembourg Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 166.801.

In the year two thousand and fifteen, on the thirtieth day of September.
Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
PQ Energy Holdings L.P., a limited partnership existing under the laws of the Cayman Islands, with registered office

at c/o Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KY -
KY1-9005, Cayman Islands, registered with the Registrar of Exempted Limited Partnerships, Cayman Islands under number
WK - 55023,

here represented by Solange Wolter, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private
seal.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of PQ Energy Luxembourg Holding S.à r.l. (hereinafter the “Company”),
a société à responsabilité limitée, having its registered office at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 166.801, incor-
porated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on
18 January 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 820 on 28 March 2012. The
articles of association of the Company have not been amended since.

The appearing party representing the entire share capital deliberates on the following agenda:

Agenda

1. Creation of two categories of managers who shall be referred to as class A managers and class B managers.
2. Subsequent amendment of article 8 of the articles of association of the Company in order to reflect the creation of

the classes of managers.
3. Amendment of article 9 of the articles of association of the Company in order to reflect the creation of the classes of

managers.
4. Amendment of article 12 of the articles of association of the Company in order to reflect the changes of quorum and

vote for board meetings.
5. Amendment of article 13 of the articles of association of the Company in order to reflect the changes of powers of

signature of minutes of board meetings.
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6. Amendment of article 14 of the articles of association in order to reflect the changes of statutory authorisation to sign
for the Company to deal with third parties.

7. Appointment of Blackstone Capital Partners Holdings Director L.L.C., Mr. Vijay Bharadia and Ms. Claire Gerault
as class B managers of the Company with immediate effect and for an unlimited period.

8. Miscellaneous.
Having duly considered each item on the agenda, the appearing party takes and requires the undersigned notary to enact

the following resolutions:

First Resolution

The sole shareholder resolves to create two categories of managers who shall be referred to as class A managers (the
“Class A Managers”) and class B managers (the “Class B Managers”) so that the Company will be managed by a board of
managers composed of at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager.

Second Resolution

Subsequently, the sole shareholder resolves to amend article 8 of the articles of association of the Company which shall
henceforth read as follows:

“ Art. 8. Powers of the sole manager; Composition and powers of the board of managers.
8.1 The Company shall be managed by one or several managers. If the Company has several managers, the managers

form a board of managers composed of at least one (1) manager of class A (the “Class A Manager”) and one (1) manager
of class B (the “Class B Manager”). Any reference made hereinafter to the “managers” shall be construed as a reference
to the Class A Managers and/or to the Class B Managers, depending on the context and as applicable. If the Company is
managed by one manager, to the extent applicable and where the term “sole manager” is not expressly mentioned in these
articles of association, a reference to the “board of managers” used in these articles of association is to be construed as a
reference to the “sole manager”.

8.2 The board of managers is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any actions
necessary or useful to fulfil the Company’s corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the Law or by
these articles of association to the general meeting of shareholders”.

Third Resolution

The sole shareholder resolves to amend article 9 of the articles of association of the Company which shall henceforth
read as follows:

“ Art. 9. Election, removal and term of office of managers.
9.1 The manager(s) shall be elected by the general meeting of shareholders which shall determine their class, remune-

ration and term of office.
9.2 The managers are elected and may be removed from office at any time, with or without cause, by a vote of the

shareholders representing more than half of the Company’s share capital”.

Fourth Resolution

The sole shareholder resolves to amend article 12 of the articles of association of the Company which shall henceforth
read as follows:

“ Art. 12. Conduct of meetings of the board of managers.
12.1 The board of managers may elect among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not

need to be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.
12.2 The chairman, if any, shall chair all meetings of the board of managers, but in his absence, the board of managers

may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.
12.3 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his proxy in

writing, or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. A manager may represent one or more, but not all of his colleagues.

12.4 Meetings of the board of managers may also be held by conference-call or video conference or by any other
telecommunication means, allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis
and allowing an effective participation in the meeting. The participation in a meeting by these means is equivalent to a
participation in person at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

12.5 The board of managers can deliberate or act validly only if at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B
Manager are present or represented at a meeting of the board of managers.

12.6 Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such meeting provided however
that at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager vote in favour of such decision and in case of equality
of votes, no manager, including without limitation the chairman, if any, shall have a casting vote.
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12.7 The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. The manager may express his consent
separately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be the
date of the last signature”.

Fifth Resolution

The sole shareholder resolves to amend article 13 of the articles of association of the Company which shall henceforth
read as follows:

“ Art. 13. Minutes of the meeting of the board of managers; Minutes of the decisions of the sole manager.
13.1 The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman, if any, or, in his absence,

by the chairman pro tempore (if applicable), or by any Class A Manager with any Class B Manager, or by any person
appointed to that effect by the board of managers of the Company. Copies or excerpts of such minutes, which may be
produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the chairman, if any, or, in his absence, by the chairman
pro tempore (if applicable), or by any Class A Manager with any Class B Manager, or by any person appointed to that
effect by the board of managers of the Company

13.2 The decisions of the sole manager shall be recorded in minutes which shall be signed by the sole manager. Copies
or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the sole
manager”.

Sixth Resolution

The sole shareholder resolves to amend article 14 of the articles of association of the Company which shall henceforth
read as follows:

“ Art. 14. Dealing with third parties. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the
signature of the sole manager, or, (ii) if the Company has several managers, by the joint signature of any Class A Manager
together with any Class B Manager, or (iii) by the joint signatures or the sole signature of any person(s) to whom such
signatory power may have been delegated by the board of managers or the Company within the limits of such authorisation”.

Seventh Resolution

The sole shareholder of the Company resolves that the current sole manager, being Mr. John Sutherland, shall henceforth
be a Class A Manager and further resolves to appoint with immediate effect and for an unlimited period:

- Blackstone Capital Partners Holdings Director L.L.C., a limited liability company existing under the laws of the State
of Delaware, registered with Secretary of State of the State of Delaware under number 5334735, having its registered office
at c/o The Corporation Trust Company, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801, United
States of America, as Class B Manager of the Company;

- Mr. Vijay Bharadia, born in Nairobi, Kenya, on 13 April 1967, professionally residing at 40 Berkeley Square, London
W1J 5AL United Kingdom, as Class B Manager of the Company; and

- Ms. Claire Gérault, born in Saint André-Les-Vergers, France, on 29 May 1981, professionally residing at 2-4, rue
Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as Class B Manager of the Company.

Eighth Resolution

Following the present meeting, the sole shareholder resolves to confirm the new composition the board of managers of
the Company which will be henceforth composed as follows:

- Mr. John Sutherland, Class A Manager;
- Blackstone Capital Partners Holdings Director L.L.C., Class B Manager;
- Mr. Vijay Bharadia, Class B Manager; and
- Ms. Claire Gérault, Class B Manager.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party, this

deed is worded in English followed by a German translation; on the request of the same appearing party and in case of
discrepancy between the English and the German text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name and
residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Es Folgt die Deutsche Übersetzung des Vorangehenden Textes:

Im Jahre zweitausendundfünfzehn, den dreißigsten September.
Vor uns, Maître Henri Hellinckx, Notar mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg.

IST ERSCHIENEN:
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PQ Energy Holdings L.P., eine limited partnership der Kaimaninseln mit Sitz in c/o Walkers Corporate Services Limited,
Walker House, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KY - KY1-9005, Kaimaninseln, eingetragen im Register
der Kaimaninseln für Limited Partnerships unter Nummer WK - 55023,

vertreten durch Frau Solange Wolter, geschäftsansässig in Luxemburg, kraft einer privatschriftlich erteilten Vollmacht.
Die genannte Vollmacht, ne varietur vom Bevollmächtigen der erschienenen Partei und vom Notar paraphiert, ist der

gegenwärtigen Urkunde beigefügt um gleichzeitig bei den Registerbehörden eingereicht zu werden.
Die erschiene Partei ist der alleinige Gesellschafter von PQ Energy Luxembourg Holding S.à r.l. (nachfolgend die

„Gesellschaft“), eine Luxemburgische Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée) mit Sitz in
2-4, Rue Eugène Ruppert, L - 2453 Luxemburg, eingetragen Im Luxemburgischem Handels- und Gesellschaftsregister
unter Nummer B 166.801, gegründet gemäß Urkunde von Maître Henri Hellinckx, Notar mit Amtssitz in Luxembourg,
Großherzogtum Luxemburg, am 18 Januar 2012, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associatons
Nummer 820 am 28 März 2012. Die Satzung der Gesellschaft wurde seither nicht geändert.

Die erschienene Partei, die das gesamte Kapital der Gesellschaft vertritt, bestimmt über die folgende Tagesordnung:

Agenda

1. Gründung von zwei Kategorien von Geschäftsführer, die als Klasse A Geschäftsführer und Klasse B Geschäftsführer
bezeichnet werden.

2. Nachträgliche Abänderung von Artikel 8 der Satzung der Gesellschaft um die Gründung der Klassen von Geschäfts-
führer widerzuspiegeln.

3. Abänderung von Artikel 9 der Satzung der Gesellschaft um die Gründung der i Klassen von Geschäftsführer wider-
zuspiegeln.

4. Abänderung von Artikel 12 der Satzung der Gesellschaft, um die Abänderungen von Quorum und Stimme für Ge-
schäftsführungsrate widerzuspiegeln.

5. Abänderung von Artikel 13 der Satzung der Gesellschaft, um die Abänderungen der Zeichnungsbefugnisse für Ge-
schäftsführungsrate widerzuspiegeln.

6. Abänderung von Artikel 14 der Satzung der Gesellschaft, um die Abänderungen der gesetzlichen Ermächtigung um
für die Gesellschaft zu unterzeichnen und Geschäften mit Dritten widerzuspiegeln.

7. Bestimmung von Blackstone Capital Partners Holdings Director L.L.C., Herr Vijay Bharadia und Frau Claire Gerault
als Klasse B Geschäftsführer der Gesellschaft mit sofortiger Wirkung und für einen unbeschränkten Zeitraum.

8. Sonstiges.
Nach gebührender Prüfung aller Tagesordnungspunkte, beschließt und erfordert die erschiene Partei den amtierenden

Notar folgende Beschlüsse zu erlassen:

Erster Beschluss

Der Alleinige Gesellschafter beschließt zwei Kategorien von Gesellschaftsführer zu gründen, die als Klasse A Ge-
schäftsführer (die „Klasse A Geschäftsführer“) und Klasse B Geschäftsführer (die „Klasse B Geschäftsführer“) bezeichnet
werden, sodass die Gesellschaft von einem Geschäftsführungsrate, bestehend aus mindestens einem (1) Klasse A Ge-
schäftsführer und einem (1) Klasse B Geschäftsführer geleitet wird.

Zweiter Beschluss

Folgend, beschließt der Alleinige Gesellschafter Artikel 8 der Satzung der Gesellschaft abzuändern, der nun wie folgt
lauten soll:

„ Art. 8. Zusammensetzung und Befugnisse des Geschäftsführungsrates.
8.1 Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer geleitet. Sollte die Gesellschaft durch mehrere

Geschäftsführer geleitet werden, dann bilden diese den Geschäftsführungsrat, bestehend aus mindestens einem (1) Klasse
A Geschäftsführer (die „Klasse A Geschäftsführer“) und einem (1) Klasse B Geschäftsführer (die „Klasse B Geschäfts-
führer“). Jeden nachfolgenden Verweis auf die Geschäftsführer, soll als Hinweis auf die Klasse A Geschäftsführer und/
oder Klasse B Geschäftsführer gelten, je nach Kontext und soweit anwendbar. Sofern die Gesellschaft von einem einzelnen
Geschäftsführer geleitet wird und soweit der Begriff „Einzelgeschäftsführer" nicht ausdrücklich verwendet wird ist jeder
Verweis in dieser Satzung auf den „Geschäftsführungsrat" als Verweis auf den Einzelgeschäftsführer auszulegen.

8.2 Der Geschäftsführungsrat verfügt über die weitestgehenden Befugnisse im Namen der Gesellschaft zu handeln und
alle Handlungen vorzunehmen, die zur Erfüllung des Gesellschaftszwecks notwendig oder nützlich sind, mit Ausnahme
der durch das Gesetz oder durch diese Satzung der Gesellschafterversammlung vorbehaltenen Handlungen.“

Dritter Beschluss

Der Alleinige Gesellschafter beschließt Artikel 9 der Satzung der Gesellschaft abzuändern, der nun wie folgt lauten soll:
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“ Art. 9. Wahl, Abberufung und Amtszeit von Geschäftsführern.
9.1 Der bzw. die Geschäftsführer werden durch die Gesellschafterversammlung gewählt, welche ihre Klasse, Bezüge

und Amtszeit festlegt.
9.2 Geschäftsführer können jederzeit ohne Angabe von Gründen durch einen Beschluss von Gesellschaftern, die mehr

als die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertreten, abberufen werden.“

Vierter Beschluss

Der Alleinige Gesellschafter beschließt Artikel 12 der Satzung der Gesellschaft abzuändern, der fortan wie folgt lauten
soll:

„ Art. 12. Durchführung von Geschäftsführungsratssitzungen.
12.1 Der Geschäftsführungsrat wählt unter seinen Mitgliedern einen Vorsitzenden aus. Der Geschäftsführungsrat kann

auch einen Schriftführer ernennen, der nicht notwendigerweise Mitglied des Geschäftsführungsrats sein muss und der für
die Protokollführung der Sitzungen des Geschäftsführungsrats verantwortlich ist.

12.2 Sitzungen des Geschäftsführungsrats werden durch den Vorsitzenden des Geschäftsführungsrats geleitet, sofern
dieser anwesend ist. In dessen Abwesenheit kann der Geschäftsführungsrat jedoch ein anderes Mitglied des Geschäfts-
führungsrats durch einen Mehrheitsbeschluss der anwesenden Mitglieder als Vorsitzenden pro tempore ernennen.

12.3 Ein Mitglied des Geschäftsführungsrats kann an jedem Geschäftsführungsrat teilnehmen, indem es ein anderes
Mitglied des Geschäftsführungsrats durch ein unterzeichnetes Dokument, welches per Faxschreiben, E-Mail oder ein an-
deres vergleichbares Kommunikationsmittel übermittelt wird, schriftlich bevollmächtigt, wobei eine Kopie der Bevoll-
mächtigung als hinreichender Nachweis dient. Ein Mitglied des Geschäftsführungsrats kann einen oder mehrere aber nicht
alle Kollegen aus dem Verwaltungsrat vertreten.

12.4 Eine Sitzung des Geschäftsführungsrats kann auch mittels Telefonkonferenz, Videokonferenz oder durch ein an-
deres Kommunikationsmittel, welches es allen Teilnehmern ermöglicht, einander durchgängig zu hören und tatsächlich an
der Sitzung teilzunehmen, abgehalten werden. Eine solche Teilnahme ist gleichbedeutend mit einer persönlichen Teilnahme
an einer solchen Sitzung und eine derartig abgehaltene Sitzung wird als am Sitz der Gesellschaft abgehalten.

12.5 Der Geschäftsführungsrat kann nur dann wirksam handeln und abstimmen, wenn zumindest ein (1) Geschäftsführer
der Klasse A und ein (1) Geschäftsführer der Klasse B in der Sitzung anwesend oder vertreten ist.

12.6 Beschlüsse werden mit der Mehrheit der abgegebenen Stimmen der an der Sitzung des Geschäftsführungsrats
teilnehmenden oder vertretenen Geschäftsführer gefasst sofern mindestens ein (1) Geschäftsführer der Klasse A und ein
(1) Geschäftsführer der Klasse B für diesen Beschluss stimmen und im Falle einer Stimmengleichheit, kein Geschäftsführer
einschließlich, aber ohne Beschränkung auf den Vorsitzenden des Geschäftsführungsrats hat im Falle von Stimmgleichheit
die entscheidende Stimme.

12.7 Der Geschäftsführungsrat kann einstimmig Beschlüsse im Umlaufverfahren mittels schriftlicher Zustimmung per
Faxschreiben, per EMail oder durch ein vergleichbares Kommunikationsmittel fassen. Die Geschäftsführer können ihre
Zustimmung getrennt erteilen, wobei die Gesamtheit aller schriftlichen Zustimmungen die Annahme des betreffenden
Beschlusses nachweist. Das Datum der letzten Unterschrift gilt als das Datum eines so gefassten Beschlusses.“

Fünfter Beschluss

Der Alleinige Gesellschafter hat beschlossen Artikel 13 der Satzung der Gesellschaft abzuändern, der fortan wie folgt
lauten soll:

„ Art. 13. Protokoll von Sitzungen des Geschäftsführungsrats - Protokoll der Entscheidungen des Einzelgeschäftsführers.
13.1 Das Protokoll einer Sitzung des Geschäftsführungsrats wird vom Vorsitzenden des Geschäftsführungsrates oder,

im Falle seiner Abwesenheit, von dem Vorsitzenden pro tempore (gegebenenfalls) unterzeichnet oder von einem Ge-
schäftsführer der Klasse A mit einem Geschäftsführer der Klasse B, oder von jeder anderen, zu diesem Zweck vom
Geschäftsführungsrat benannte Person. Jede Kopie und jeder Auszug solcher Protokolle, die in einem Gerichtsverfahren
oder auf sonstige Weise vorgezeigt werden müssen, müssen vom Vorsitzenden des Geschäftsführungsrates, unterzeichnet
werden oder im Falle von dessen Abwesenheit, vom Vorsitzenden des Geschäftsführungsrates pro tempore (gegebenen-
falls), oder von einem Geschäftsführer der Klasse A mit einem Geschäftsführer der Klasse B, oder von jeder anderen, zu
diesem Zweck vom Geschäftsführungsrat benannte Person.

13.2 Die Entscheidungen des Einzelgeschäftsführers müssen in ein Protokoll aufgenommen werden, welches von dem
Einzelgeschäftsführer unterzeichnet werden muss. Jede Kopie und jeder Auszug solcher Protokolle, die in einem Ge-
richtsverfahren oder aus sonstigen Gründen benötigt werden, müssen vom Einzelgeschäftsführer unterzeichnet werden.“

Sechster Beschluss

Der Alleinige Gesellschafter beschließt Artikel 14 der Satzung der Gesellschaft abzuändern, der fortan wie folgt lauten
soll:
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Art. 14. Geschäfte mit Dritten.
14.1 Die Gesellschaft wird gegenüber Dritten unter allen Umständen durch (i) die Unterschrift des Einzelgeschäftsfüh-

rers oder, (ii) für den Fall, dass die Gesellschaft über mehrere Geschäftsführer verfügt, durch die gemeinsame Unterschriften
eines Geschäftsführer der Klasse A mit einem Geschäftsführer der Klasse B, oder durch (iii) die gemeinsame Unterschrift
oder die alleinige Unterschrift jedweder Person(en), der/denen eine Unterschriftsbefugnis durch den Geschäftsführungsrat
übertragen worden ist, oder die Gesellschaft im Rahmen einer solchen Erlaubnis gebunden.

Siebter Beschluss

Der Alleinige Gesellschafter beschließt mit sofortiger Wirkung und für einen unbeschränkten Zeitraum zu ernennen;
- Blackstone Capital Partners Holdings Director L.L.C., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (limited liability

company) gegründet nach dem Recht des States von Delaware, eingetragen mit dem Staatssekretär des States Delaware
unter der Nummer 5334735, mit Sitz in c/o The Corporation Trust Company, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle
County, Delaware 19801, Vereinigte Staaten von Amerika, als Klasse B Geschäftsführer der Gesellschaft;

- Herr Vijay Bharadia, geboren in Nairobi, Kenya, am 13 April 1967, beruflich ansässig in 40 Berkeley Square, London
W1J 5AL Vereinigtes Königreich Großbritannien, als der Klasse B Geschäftsführer der Gesellschaft; und

- Frau Claire Gérault, geboren in Saint André-Les-Vergers, Frankreich, am 29 May 1981, beruflich ansässig in 2-4, rue
Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Großherzogtum Luxemburg, als Klasse B Geschäftsführer der Gesellschaft.

Achter Beschluss

Folglich der vorliegenden Sitzung, beschließt der Alleinige Gesellschafter die neue Zusammensetzung des Geschäfts-
führungsrats der Gesellschaft zu bestätigen, der fortan wie folgt zusammengesetzt ist;

- Herr John Sutherland, Klasse A Geschäftsführer;
- Blackstone Capital Partners Holdings Director L.L.C., Klasse B Geschäftsführer;
- Herr Vijay Bharadia, Klasse B Geschäftsführer; und
- Frau Claire Gérault, Klasse B Geschäftsführer.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.
Der amtierende Notar, der der englischen Sprache kundig ist, stellt hiermit fest, dass auf Ersuchen des Erschienenen

diese Urkunde in englischer Sprache verfasst ist, gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache. Im Falle von Ab-
weichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, ist die englische Fassung maßgebend.

Nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Bevollmächtigten der erschienenen Partei, die dem Notar
mit Name, Vorname und Wohnsitz bekannt ist, hat dieser gemeinsam mit dem Notar gegenwärtige Urkunde unterzeichnet.

Gezeichnet: S. WOLTER und H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 6 octobre 2015. Relation: 1LAC/2015/31919. Reçu soixante-quinze euros

(75.- EUR).
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG - Der Gesellschaft auf Begehr erteilt.

Luxemburg, den 9. November 2015.
Référence de publication: 2015182549/280.
(150202663) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2015.

Société Civile Bosek, Société Civile.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg E 5.495.

L'an deux mille quinze, le trentième jour du mois d'octobre.
Par devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg

a été tenue
une assemblée générale extraordinaire de «Bonaco, Société Civile», une société civile, constituée sous les lois du Grand-

Duché de Luxembourg suivant acte sous seing privé du 18 novembre 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
associations (le «Mémorial C»), le 9 décembre 2014, numéro 3778, page 181342, ayant son siège social au 10A, Rue Henri
M. Schnadt, L-2530 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro E5495
(la “Société”).

Les statuts de la Société ont été modifiés le 20 avril 2015 publié au Mémorial C, le 2 mai 2015, numéro 1137, page
54546.

L'assemblée était présidée par Maître Namik Ramic, maître en droit, avec adresse professionnelle au Luxembourg.
Le Président a désigné comme secrétaire et scrutateur Maître Pérrine Reinhart, maître en droit, avec adresse profes-

sionnelle au Luxembourg.
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Le bureau ayant été constitué, le Président déclare et demande au notaire d'acter que:
(A) Les associés représentés ainsi que le nombre de parts sociales qu'ils détiennent sont renseignés sur la liste de présence

signée par les mandataires, le Président, le secrétaire et scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste, ainsi que la
procuration, sera annexée au présent acte pour être soumise avec lui à l'enregistrement.

(B) Il résulte de ladite liste de présence que tous les associés et toutes les quatre-vingt-dix-neuf (99) parts sociales sont
représentés à la présente assemblée.

(C) Les associés représentés ont déclaré avoir eu une connaissance préalable suffisante de l'ordre du jour de l'assemblée
et ont renoncé à leur droit à une convocation préalable de sorte que l'assemblée peut valablement décider sur tous les points
de l'ordre du jour.

(D) La présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur les points portés à l'ordre du
jour ci-dessous.

Le comparant a déclaré et requis le notaire instrumentant de noter que l'ordre du jour est le suivant:
1. Transfert sans liquidation du siège social et du siège de l'activité économique de la Société du Luxembourg en Italie,

adoption de la forme de la Société en une società semplice de droit italien et l'adoption par la Société de la nationalité
italienne.

2. Modification de la durée de la Société.
3. Reformulation du capital social de la Société.
4. Adoption de nouveaux statuts de la Société conformément au droit italien.
5. Reconnaissance et acceptation de la démission du gérant unique.
6. Nomination de nouveau gérant conformément au droit italien.
7. Divers
Le Président explique que le transfert du siège social à l'étranger sans liquidation préalable peut être valablement décider

sous les lois de ce pays à condition que la migration est acceptée par la loi du pays de destination.
Après délibération, l'assemblée prend par vote unanime les résolutions suivantes.

Première résolution

L'assemblée a décidé:
(i) de transférer le siège social et le siège de l'activité économique de la Société de 10A, rue Henri M. Schnadt, L-2530

Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg à via San Pio V n. 2, Milano, Italie;
(ii) d'adopter le forme de la società semplice de droit italien avec son existence légale comme la même personne morale

et ceci sans liquidation et sans constitution d'une personne juridique nouvelle. En conséquence, parmi autres choses, l'année
comptable en cours a commencé le 1 er janvier 2015 et se terminera régulièrement le 31 décembre 2015; et

(iii) l'adoption par la Société de la nationalité italienne.

Deuxième résolution

Suite au transfert du siège social et du siège de direction effective de la Société vers l'Italie, l'assemblée décide de faire
expirer la durée de la Société en date du 31 décembre 2050, sauf dissolution anticipée ou prorogation.

Troisième résolution

L'assemblée prend acte qu'il n'y a pas eu de pertes affectant le montant nominal du capital social requérant une réduction
du capital social. En conséquence, le capital social de la Société, équivalent à quarante-neuf mille cinq cents euros
(EUR49.500) valeur nominale, entièrement souscrit et libéré ne sera plus représenté par des parts sociales, mais par des
“quotas” et continuera à être détenu par Leone Manfredini (Code Fiscale MNFLNE90B03F205A), détenant une «quota»
de quarante-neuf mille euros (EUR49,000) et Marina Nissim (Code Fiscal NSSMRN54T45F205Y) détenant une quota de
cinq cent euros (EUR500).

Quatrième résolution

L'assemblée a ensuite décidé d'adopter de nouveaux statuts pour la Société conformément au droit italien et ayant le
texte suivant en italien suivi d'une traduction française:

STATUTS

1°) La società è denominata:
“BONACO' SOCIETA' SEMPLICE”
2°) La sede della società è stabilita in Milano via San Pio V n. 2.
3°) La società ha per oggetto l'acquisizione e la gestione di beni immobili. Essa potrà compiere tutte le attività mobiliari

ed immobiliari che saranno necessarie od utili per il conseguimento dell'oggetto so-ciale. Il tutto con esclusione specifica
della raccolta del risparmio in qualsiasi forma e dello svolgimento di qualsivoglia attività economica avente carattere
commerciale.
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4°) La durata della società è stabilita al 31 dicembre 2050, salvo anticipato scioglimento nei casi previsti dalla legge,
ovvero proroga (anche tacita a sensi dell'articolo 2273 c.c.). Essa si intenderà tacitamente prorogata per altri tre anni, e così
di seguito di triennio in triennio, qualora sei mesi prima della scadenza (come sopra convenuta) o di quella delle eventuali
proroghe, non venga data disdetta da un socio agli altri soci mediante lettera raccomandata.

5°) Il capitale della società, costituito dalla somma dei conferimenti dei soci, è pari ad euro 49.500 (quarantanovemila-
cinquecento) ed appartiene ai soci nelle seguenti quote di partecipazione:

- Marina Nissim per quota di euro 500 (cinquecento);
- Leone Manfredini per quota di euro 49.000 (quarantanovemila).
6°) La società deve tenere presso la sede il Libro dei soci e delle Deliberazioni dei soci sul quale devono essere trascritti

tutti gli atti modificativi del presente contratto sociale nonché ogni altra deliberazione dei soci.
7°) Le quote sociali sono trasferibili per atto tra vivi solo con il con-senso di tutti soci.
8°) Amministrazione e rappresentanza della società in giudizio e di fronte ai terzi competono al socio signor Leone

Manfredini con i più ampi poteri senza limitazioni.
9°) Gli esercizi sociali si chiudono al 31 dicembre di ogni anno. Entro il successivo mese di marzo sarà presentato ai

soci il rendiconto. Gli utili e le perdite si ripartiranno tra i soci in proporzione alle quota e di capitale possedute, in base a
rendiconto annuale o provvisorio.

10°) Addivenendosi per qualsiasi causa allo scioglimento della società, i soci determineranno le modalità di liquidazione
del patrimonio sociale. In caso di disaccordo, la liquidazione sarà effettuata da uno o più liquidatori nominati con il consenso
di tutti i soci.

11°) Per le modificazioni dei patti sociali occorrerà il consenso di tutti i soci.
12°) Per quanto non disposto nel presente atto sono applicabili le norme di legge in tema di società semplice.

Suit la traduction française de ce qui précède

1°) La dénomination de la Société est:
«BONACO' SOCIETA' SEMPLICE»
2°) Le siège de la Société est établi à Milan, via San Pio V, n° 2.
3°) La Société a pour objet l'acquisition et la gestion de biens immobiliers. Elle pourra exercer toutes activités mobilières

et immobilières nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social, le tout à l'exclusion spécifique de la collecte de
l'épargne sous quelque forme que ce soit et de l'exercice d'une quelconque activité économique à caractère commercial.

4°) La durée de la Société est fixée au 31 décembre 2050, sauf dissolution anticipée dans les cas prévus par la loi ou
prorogation (également tacite au sens de l'article 2273 c.c.). Elle sera réputée prorogée tacitement pour trois années sup-
plémentaires, et ainsi de suite par périodes de trois ans, dans la mesure où six mois avant son expiration (telle que convenue
ci-avant) ou avant celle d'une éventuelle prorogation, elle n'aura pas été dénoncée par un associé par lettre recommandée
adressée aux autres associés.

5°) Le capital de la Société, constitué de la somme des apports des associés, s'élève à 49.500 (quarante-neuf mille cinq
cents) euros et a été souscrit par les associés comme suit:

- Marina Nissim à raison d'une part de 500 euros (cinq cents);
- Leone Manfredini à raison d'une part de 49.000 euros (quarante-neuf mille);
6°) La Société devra tenir en son siège le Livre des associés et des délibérations des associés, dans lequel devront être

transcrits tous les actes modificatifs des présents statuts de même que toute autre délibération des associés.
7°) Les parts sociales ne pourront être transférées par acte entre vifs qu'avec le consentement de tous les associés.
8°) L'administration et la représentation de la Société en justice et à l'égard de tiers seront assumées par l'associé Leone

Manfredini, lequel sera nanti des plus amples pouvoirs sans limitation aucune.
9°) Les exercices sociaux seront clôturés au 31 décembre de chaque année. Les comptes annuels devront être soumis

aux associés jusqu'au mois de mars suivant. Les bénéfices et les pertes seront répartis entre les associés au prorata des parts
de capital détenues par eux, sur la base des comptes annuels ou provisoires.

10°) En cas de dissolution de la Société pour quelque cause que ce soit, les associés établiront les modalités de liquidation
du patrimoine social. En cas de désaccord, la liquidation se fera par un ou plusieurs liquidateur(s) nommé(s) avec le
consentement de tous les associés.

11°) Toute modification des statuts sera soumise à l'accord préalable de tous les associés.
12°) Pour tous les points non prévus au présent acte, les dispositions légales relatives aux sociétés civiles seront d'ap-

plication.
A des fins de clarté, dès que la condition suspensive décidée sous 7 ci-dessous est accomplie, la version italienne des

statuts sera considérée, pour toutes fins légales, comme étant l'original.

Cinquième résolution

L'assemblée a ensuite décidé de reconnaître et accepter la démission d'Eddy Wirtz, gérant unique actuels avec effet à la
date d'immatriculation de la Société au Registre de Commerce à Milan.
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Sixième résolution

L'assemblée a ensuite décidé de fixer le nombre de gérants à un et de nommer, avec effet à la date d'immatriculation de
la Société au Registre de Commerce à Milan et de l'accomplissement de toutes les formalités exigées par la loi italienne
pour effectuer le transfert du siège social de la Société du Luxembourg en Italie, conformément au droit italien, comme
nouveau gérant pour une période indéterminée:

- M. Leone Manfredini, né le 3 février 1990 à Milan (Italie) et demeurent à via San Pio V n. 2, Milan, Italie.

Septième résolution

Suite au transfert du siège social et du siège de direction effective de la Société vers l'Italie et de l'adoption de la forme
sociale d'une società semplice de droit italien, l'assemblée a décidé:

(i) de conférer mandat individuel, avec plein pouvoir de substitution à M. Jean Nicolas Hoss, né le 2 août 1937 à
Luxembourg (Grand-Duché du Luxembourg), demeurant à 2, Place Winston Churchill, L-1430 Luxembourg, et à M. Namik
Ramic, né le 12 septembre 1984 à Sarajevo (Bosnie-Herzégovine), demeurant à 2, Place Winston Churchill, L-1430 Lu-
xembourg, pour accomplir toutes les démarches nécessaires, de quelque nature qu'elles soient au Luxembourg, pour
organiser et officialiser le transfert de siège social;

(ii) de conférer, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs au nouveau gérant M. Leone Manfredini, à l'effet d'ac-
complir, avec faculté de subdélégation, toutes les formalités administratives nécessaire en Italie à l'immatriculation de la
Société au Registre de Commerce à Milan, de signer tous actes et documents y afférents, présenter toutes requêtes et de
faire toutes les démarches, réquisitions, déclarations et délégations y relatives; et

(iii) de soumettre toutes les résolutions prises ci-dessus à la condition suspensive de l'accomplissement des formalités
requises par la loi italienne pour effectuer le transfert du siège social de la Société en Italie et l'immatriculation au Registre
de Commerce à Milan

Estimation des coûts

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit incombant à la société sont estimés à
environ mille quatre cents euros (EUR 1,400.-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg-Ville, date qu'en tête des présentes.
Après lecture faite des présentes, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: N. RAMIC, P. REINHART, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch Actes Civils, le 03 novembre 2015. Relation: DAC/2015/18551. Reçu soixante-quinze (75.-) euros

Le Receveur (signé): THOLL.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 09 novembre 2015.
Référence de publication: 2015181974/160.
(150202706) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2015.

Bregal Luxembourg IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8009 Strassen, 19-21, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 117.206.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-ninth of September,
Before Maître Joëlle Baden, notary, residing in Luxembourg,

Is held
An extraordinary general meeting of the sole shareholder of “Bregal Luxembourg IV S.à r.l.”, a société à responsabilité

limitée, having its registered office at L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance, recorded with the Luxembourg Trade and
Companies' Register under number B 117.206, incorporated pursuant to a notarial deed dated 9 th June 2006, published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 1562 of 17 th August 2006 (the “Company”).

The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned
notary dated 30 th May 2014, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 2215 of 20
th August 2014.

The meeting is opened at 3.45 p.m with Mrs Peggy Partigianone, private employee, residing professionally at L-1255
Luxembourg, 48, rue de Bragance, in the chair,

who appointed as secretary Mrs Cheryl Geschwind, private employee, residing professionally at L-1212 Luxembourg,
17, rue des Bains.

The meeting elected as scrutineer Mrs Anne Meurou, private employee, residing professionally in L-1255 Luxembourg,
48, rue de Bragance.
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The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declares and requests the notary to state:
I.- That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Transfer of the registered office of the Company with effect as from 10 November 2015 to Route d'Arlon 19/21 in
Strassen, Luxembourg;

2. Subsequent amendments of the articles of association of the Company;
3. Miscellaneous.
II.- That the represented shareholder, the proxyholder of the represented shareholder and the number of his shares are

shown on an attendance list; this attendance list, signed by the proxyholder of the represented shareholder and by the board
of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The proxy of the represented shareholder will also remain attached to the present deed after having been initialled ne
varietur by the persons appearing.

III.- That the whole corporate capital being represented at the present meeting and the represented shareholder declaring
that he had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no convening notices were necessary.

IV.- That the present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deli-
berate on all the items on the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, takes unanimously the following resolution:

Sole resolution:

The general meeting resolves to transfer the registered office of the Company to 19-21, route d'Arlon, L-8009 Strassen
and to amend consequently the first paragraph of article 4 of the articles of incorporation of the Company, which will be
read as follows, with effect on 10 th November 2015:

“ Art. 4. (first paragraph). The registered office of the Company is established in Strassen.”
There being no further items on the agenda, the meeting is closed.

WHEREOF, the present deed is drawn up in Luxembourg, in the office of the undersigned notary, on the date named
at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the appearers, the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearers and in case of divergences
between the English and the French texts, the French text will prevail.

The document having been read to the appearers, the board of the meeting signed together with the notary this original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le vingt-neuf septembre,
Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg,

S'est tenue
L'assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de la société à responsabilité limitée «Bregal Luxembourg IV

S.à r.l.», ayant son siège social à L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 117.206, constituée suivant acte notarié en date du 9 juin 2006, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1562 du 17 août 2006 (la «Société»).

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du notaire soussigné en date du 30 mai 2014,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2215 du 20 août 2014.

L'assemblée est ouverte à 15.45 heures sous la présidence de Madame Peggy Partigianone, employée privée, résidant
professionnellement à L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance,

qui désigne comme secrétaire Madame Cheryl Geschwind, employée privée, résidant professionnellement à L-1212
Luxembourg, 17, rue des Bains.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Anne Meurou, employée privée, résidant professionnellement à L-1255
Luxembourg, 48, rue de Bragance.

Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société vers 19-21, route d'Arlon à Strassen, avec effet au 10 novembre 2015;
2. Modification subséquente des statuts de la Société;
3. Divers.
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II.- Que l'associé représenté, le mandataire de l'associé représenté, ainsi que le nombre de parts sociales qu'il détient
sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par le mandataire de l'associé représenté
ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de
l'enregistrement.

Restera pareillement annexée aux présentes, la procuration de l'associé représenté, après avoir été paraphée ne varietur
par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convo-
cations d'usage, l'associé représenté se reconnaît dûment convoqué et déclare par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre
du jour qui lui a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix la résolution suivante:

Résolution unique

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la Société vers 19-21, route d'Arlon, L-8009 Strassen et par
conséquent de modifier le premier paragraphe de l'article 4 des statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante,
avec effet au 10 novembre 2015:

« Art. 4. (premier paragraphe). Le siège social est établi à Strassen.»
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate que sur demande des comparants, le présent acte est rédigé

en langue anglaise suivi d'une version française et qu'en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, le
texte français fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: P. PARTIGIANONE, C. GESCHWIND, A. MEUROU et J. BADEN.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 2 octobre 2015. 1LAC/2015/31527. Reçu soixante-quinze euros € 75,-

Le Receveur (signé): MOLLING.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 13 octobre 2015.
Référence de publication: 2015181976/104.
(150203043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2015.

Cortines S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8009 Strassen, 19-21, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 97.650.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-ninth of September,
Before Maître Joëlle BADEN, notary, residing in Luxembourg,

Is held
An extraordinary general meeting of shareholders of “CORTINES S.A.”, a société anonyme, with registered office at

L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance, recorded with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number
B 97.650, incorporated pursuant to a notarial deed on 5 th December 2003, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, number 54 of 15 th January 2004 (the “Company”).

The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned
notary dated 23 rd December 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 540 of 28
th February 2014.

The meeting is opened at 4.45 p.m with Mrs Peggy Partigianone, private employee, residing professionally at L-1255
Luxembourg, 48, rue de Bragance, in the chair,

who appointed as secretary Mrs Cheryl Geschwind, private employee, residing professionally at L-1212 Luxembourg,
17, rue des Bains.

The meeting elected as scrutineer Mrs Anne Meurou, private employee, residing professionally in L-1255 Luxembourg,
48, rue de Bragance.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:
I. - That the meeting is held with the following:
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Agenda

1. Transfer of the registered office of the Company with effect as from 10 November 2015 to Route d’Arlon 19/21 in
Strassen, Luxembourg;

2. Subsequent amendments of the articles of association of the Company;
3. Miscellaneous.
II. - That the present or represented shareholders, the proxyholders of the represented shareholders and the number of

their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the present shareholders, the proxyholders of
the represented shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the
same time with the registration authorities.

The proxies of the represented shareholders will also remain attached to the present deed after having been initialled ne
varietur by the persons appearing.

III. - That the whole corporate capital being present or represented at the present meeting and the shareholders declaring
that they had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no convening notices were necessary.

IV. - That the present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deli-
berate on all the items on the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, took unanimously the following resolution:

Sole resolution:

The general meeting resolves to transfer the registered office of the Company to 19-21, route d’Arlon, L-8009 Strassen
and to amend consequently the first paragraph of article 2 of the articles of incorporation of the Company, which will be
read as follows, with effect on 10 th November 2015:

“ Art. 2. (First paragraph). The registered office of the Company is established in Strassen.”
There being no further items on the agenda, the meeting is closed.

WHEREOF, the present deed is drawn up in Luxembourg, in the office of the undersigned notary, on the date named
at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the appearers, the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearers and in case of divergences
between the English and the French texts, the French text will prevail.

The document having been read to the appearers, the board of themeeting signed together with the notary this original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le vingt-neuf septembre,
Par devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg,

S'est réunie
L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «CORTINES S.A.», ayant son siège social

à L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 97.650, constituée suivant acte notarié en date du 5 décembre 2003, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 54 du 15 janvier 2004 (la Société).

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du notaire soussigné en date du 23 décembre
2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 540 du 28 février 2014.

L'assemblée est ouverte à 16.45 heures sous la présidence de Madame Peggy Partigianone, employée privée, résidant
professionnellement à L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance,

qui désigne comme secrétaire Madame Cheryl Geschwind, employée privée, résidant professionnellement à L-1212
Luxembourg, 17, rue des Bains.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Anne Meurou, employée privée, résidant professionnellement à L-1255
Luxembourg, 48, rue de Bragance.

Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société vers 19-21, route d’Arlon à Strassen, avec effet au 10 novembre 2015;
2. Modification subséquente des statuts de la Société;
3. Divers.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
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actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes, les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées
ne varietur par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix la résolution suivante:

Résolution unique

L’assemblée générale décide de transférer le siège social de la Société vers 19-21, route d’Arlon, L-8009 Strassen et
par conséquent de modifier le premier paragraphe de l’article 2 des statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante,
avec effet au 10 novembre 2015:

« Art. 2. (Premier paragraphe). Le siège social est établi à Strassen.»
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate que sur demande des comparants, le présent acte est rédigé

en langue anglaise suivi d'une version française et qu'en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, le
texte français fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: P. PARTIGIANONE, C. GESCHWIND, A. MEUROU et J. BADEN.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 2 octobre 2015. 1LAC/2015/31537. Reçu soixante-quinze euros € 75,-.

Le Receveur (signé): MOLLING.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 9 octobre 2015.
Référence de publication: 2015182091/105.
(150202946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2015.

Dauzac Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8009 Strassen, 19-21, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 189.380.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-ninth of September,
Before Maître Joëlle Baden, notary, residing in Luxembourg,

Is held
An extraordinary general meeting of the sole shareholder of “Dauzac Investments S.à r.l.”, a société à responsabilité

limitée, having its registered office at L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance, recorded with the Luxembourg Trade and
Companies' Register under number B 189.380, incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary dated 24 th July
2014, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 2804 of 8 th October 2014 (the
“Company”).

The articles of incorporation of the Company have not been amended yet.
The meeting is opened at 4.55 p.m with Mrs Peggy Partigianone, private employee, residing professionally at L-1255

Luxembourg, 48, rue de Bragance, in the chair,
who appointed as secretary Mrs Cheryl Geschwind, private employee, residing professionally at L-1212 Luxembourg,

17, rue des Bains.
The meeting elected as scrutineer Mrs Anne Meurou, private employee, residing professionally in L-1255 Luxembourg,

48, rue de Bragance.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declares and requests the notary to state:
I.- That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Transfer of the registered office of the Company with effect as from 10 November 2015 to Route d'Arlon 19/21 in
Strassen, Luxembourg;
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2. Subsequent amendments of the articles of association of the Company;
3. Miscellaneous.
II.- That the represented shareholder, the proxyholder of the represented shareholder and the number of his shares are

shown on an attendance list; this attendance list, signed by the proxyholder of the represented shareholder and by the board
of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The proxy of the represented shareholder will also remain attached to the present deed after having been initialled ne
varietur by the persons appearing.

III.- That the whole corporate capital being represented at the present meeting and the represented shareholder declaring
that he had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no convening notices were necessary.

IV.- That the present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deli-
berate on all the items on the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, takes unanimously the following resolution:

Sole resolution:

The general meeting resolves to transfer the registered office of the Company to 19-21, route d'Arlon, L-8009 Strassen
and to amend consequently the first paragraph of article 4 of the articles of incorporation of the Company, which will be
read as follows, with effect on 10 th November 2015:

“ Art. 4. (first paragraph). The registered office of the Company is established in Strassen.”
There being no further items on the agenda, the meeting is closed.

WHEREOF, the present deed is drawn up in Luxembourg, in the office of the undersigned notary, on the date named
at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the appearers, the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearers and in case of divergences
between the English and the French texts, the English text will prevail.

The document having been read to the appearers, the board of the meeting signed together with the notary this original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le vingt-neuf septembre,
Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg,

S'est tenue
L'assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de la société à responsabilité limitée «Dauzac Investments S.à

r.l.», ayant son siège social à L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg, sous le numéro B 189.380, constituée suivant acte du notaire soussigné en date du 24 juillet 2014, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2804 du 8 octobre 2014 (la «Société»).

Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis.
L'assemblée est ouverte à 16.55 heures sous la présidence de Madame Peggy Partigianone, employée privée, résidant

professionnellement à L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance,
qui désigne comme secrétaire Madame Cheryl Geschwind, employée privée, résidant professionnellement à L-1212

Luxembourg, 17, rue des Bains.
L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Anne Meurou, employée privée, résidant professionnellement à L-1255

Luxembourg, 48, rue de Bragance.
Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société vers 19-21, route d'Arlon à Strassen, avec effet au 10 novembre 2015;
2. Modification subséquente des statuts de la Société;
3. Divers.
II.- Que l'associé représenté, le mandataire de l'associé représenté, ainsi que le nombre de parts sociales qu'il détient

sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par le mandataire de l'associé représenté
ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de
l'enregistrement.

Restera pareillement annexée aux présentes, la procuration de l'associé représenté, après avoir été paraphée ne varietur
par les comparants.
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III.- Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convo-
cations d'usage, l'associé représenté se reconnaît dûment convoqué et déclare par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre
du jour qui lui a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix la résolution suivante:

Résolution unique

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la Société vers 19-21, route d'Arlon, L-8009 Strassen et par
conséquent de modifier le premier paragraphe de l'article 4 des statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante,
avec effet au 10 novembre 2015:

« Art. 4. (premier paragraphe). Le siège social est établi à Strassen.»
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate que sur demande des comparants, le présent acte est rédigé

en langue anglaise suivi d'une version française et qu'en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, le
texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: P. PARTIGIANONE, C. GESCHWIND, A. MEUROU et J. BADEN.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 2 octobre 2015. 1LAC/2015/31539. Reçu soixante-quinze euros € 75,-.

Le Receveur (signé): MOLLING.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 9 octobre 2015.
Référence de publication: 2015182118/102.
(150202948) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2015.

De Sayter S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8009 Strassen, 19-21, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 150.222.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-eighth of September,
Before Maître Joëlle Baden, notary, residing in Luxembourg,

Is held
An extraordinary general meeting of the sole shareholder of “De Sayter S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée, having

its registered office at L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance, recorded with the Luxembourg Trade and Companies'
Register under number B 150.222, incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary dated 1 st December 2009,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 160 of 26 th January 2010 (the “Compa-
ny”).

The articles of incorporation of the Company have not been amended yet.
The meeting is opened at 10.50 a.m with Mrs Cheryl Geschwind, private employee, residing professionally at L-1212

Luxembourg, 17, rue des Bains, in the chair,
who appointed as secretary Mrs Flora Gibert, private employee, residing professionally at L-1212 Luxembourg, 17, rue

des Bains.
The meeting elected as scrutineer Mrs Sandy Roeleveld, private employee, residing professionally in L-1255 Luxem-

bourg, 48, rue de Bragance.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declares and requests the notary to state:
I.- That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Transfer of the registered office of the Company with effect as from 10 November 2015 to Route d'Arlon 19/21 in
Strassen, Luxembourg;

2. Subsequent amendments of the articles of association of the Company;
3. Miscellaneous.
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II.- That the represented shareholder, the proxyholder of the represented shareholder and the number of his shares are
shown on an attendance list; this attendance list, signed by the proxyholder of the represented shareholder and by the board
of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The proxy of the represented shareholder will also remain attached to the present deed after having been initialled ne
varietur by the persons appearing.

III.- That the whole corporate capital being represented at the present meeting and the represented shareholder declaring
that he had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no convening notices were necessary.

IV.- That the present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deli-
berate on all the items on the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, takes unanimously the following resolution:

Sole resolution:

The general meeting resolves to transfer the registered office of the Company to 19-21, route d'Arlon, L-8009 Strassen
and to amend consequently the first paragraph of article 4 of the articles of incorporation of the Company, which will be
read as follows, with effect on 10 th November 2015:

“ Art. 4. (first paragraph). The registered office of the Company is established in Strassen.”
There being no further items on the agenda, the meeting is closed.

WHEREOF, the present deed is drawn up in Luxembourg, in the office of the undersigned notary, on the date named
at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the appearers, the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearers and in case of divergences
between the English and the French texts, the French text will prevail.

The document having been read to the appearers, the board of the meeting signed together with the notary this original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le vingt-huit septembre,
Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg,

S'est tenue
L'assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de la société à responsabilité limitée «De Sayter S.à r.l.», ayant

son siège social à L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg, sous le numéro B 150.222, constituée suivant acte du notaire soussigné en date du 1 décembre 2009, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 160 du 26 janvier 2010 (la «Société»).

Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis.
L'assemblée est ouverte à 10.50 heures sous la présidence de Madame Cheryl Geschwind, employée privée, résidant

professionnellement à L-1212 Luxembourg, 17, rue des Bains,
qui désigne comme secrétaire Madame Flora Gibert, employée privée, résidant professionnellement à L-1212 Luxem-

bourg, 17, rue des Bains.
L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Sandy Roeleveld, employée privée, résidant professionnellement à

L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.
Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société vers 19-21, route d'Arlon à Strassen, avec effet au 10 novembre 2015;
2. Modification subséquente des statuts de la Société;
3. Divers.
II.- Que l'associé représenté, le mandataire de l'associé représenté, ainsi que le nombre de parts sociales qu'il détient

sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par le mandataire de l'associé représenté
ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de
l'enregistrement.

Restera pareillement annexée aux présentes, la procuration de l'associé représenté, après avoir été paraphée ne varietur
par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convo-
cations d'usage, l'associé représenté se reconnaît dûment convoqué et déclare par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre
du jour qui lui a été communiqué au préalable.
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IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix la résolution suivante:

Résolution unique

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la Société vers 19-21, route d'Arlon, L-8009 Strassen et par
conséquent de modifier le premier paragraphe de l'article 4 des statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante,
avec effet au 10 novembre 2015:

« Art. 4. (premier paragraphe). Le siège social est établi à Strassen.»
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate que sur demande des comparants, le présent acte est rédigé

en langue anglaise suivi d'une version française et qu'en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, le
texte français fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: C. GESCHWIND, F. GIBERT, S. ROELEVELD et J. BADEN.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 29 septembre 2015. 1LAC/2015/30960. Reçu soixante-quinze euros € 75,-.

Le Receveur ff. (signé): FRISING.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 7 octobre 2015.
Référence de publication: 2015182119/101.
(150202872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2015.

Five Arrows Principal Investments II-B SCSp, Société en Commandite spéciale.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 201.325.

ACTE CONSTITUTIF

Extrait de l'acte constitutif conformément à l'article 6 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée

Name of the Partnership Five Arrows Principal Investments II-B SCSp
Form of the Partnership Special Limited Partnership (société en commandite spéciale)
Registered office 1, Place d'Armes, L-1136 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg
Name of the shareholders with

joint and several liability

Five Arrows Managers S.A., a public limited liability company (société anonyme)
governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office
at 1, Place d'Armes, L-1136 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade
and Companies Register (R.C.S. Luxembourg) under number B 143.757.

Purpose of the Partnership The corporate object of the Partnership is to carry on the business of an investor and,
in particular, of identifying, negotiating, making, monitoring and realising
investments and to carry out all connected functions and acts. The Partnership shall
not carry out any investment activities within the meaning of the law of 5 April 1993
on the financial sector, as amended.

Name of the general partner Five Arrows Managers S.A.
Management power and

representative capacity of

the general partner

Five Arrows Managers S.A. has full power and authority, on behalf of the Partnership
and with the power to bind the Partnership thereby, to do all other things and acts
necessary to carry out the purposes of the Partnership or as are required of it by the
partnership agreement.

Commencement date 30 September 2015
Terminate Date The Partnership has a term ending ten (10) years from the Final Closing Date (the

"Term"), except in the event of early dissolution. The Term may be extended by the
Management Entities for two (2) successive one-year periods.

The Five Arrows Principal Investments II-B SCSp extract partnership agreement has been drawn up in English and
followed by a French translation, in case of discrepancies between the English and French version, the English version will
prevail.

Executed by Five Arrows Managers S.A. as general partner of Five Arrows Principal Investments II-B SCSp
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Signature
Authorised signatory

Suit la traduction française du texte qui précède

Dénomination sociale Five Arrows Principal Investments II-B SCSp
Forme légale société en commandite spéciale
Siège social 1, Place d'Armes, L-1136 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg
Nom des associés solidaires

(associé commandité)

Five Arrows Managers S.A., une société anonyme gouverné par les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, dont le siège social est au 1, Place d'Armes, L-1136 Luxem-
bourg et enregistrée avec le Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 143.757.

Objet social L'objet social de la Société est d'accomplir l'activité d'investisseur et plus précisément,
mais sans limitation, d'identifier, rechercher, négocier, faire le suivi, vendre, des
investissements et d'accomplir toutes les tâches et activités liées à son but. La Société
n'accomplira pas dactivités d'investissement telles que définies par la loi modifiée du
5 Avril 1993 sur le secteur financier.

Nom du gérant Five Arrows Managers S.A.
Pouvoir de signature du gérant Five Arrows Managers S.A. a les pleins pouvoirs et l'entière autorité, pour le nom et

pour le compte de la Société, et avec le pouvoir d'engager la Société, de faire tous les
actes et choses nécessaires afin de réaliser l'objet social de la Société ou comme requis
par l'acte constitutif de la Société.

Date de commencement 30 septembre 2015
Date de fin La Société prendra fin dix (10) ans après la Date de Souscription Final (le «Terme»)

excepté en cas de dissolution anticipée. Le Terme peut être prorogé par les Entité
Gérantes pour deux périodes d'une année successive.

L'extrait de l'acte constitutif de Five Arrows Principal Investments II-B SCSp a été dressé en langue anglaise et suivie
d'une traduction française, en cas de différence entre la version anglaise et la version française la version anglaise fera foi.

Signé par Five Arrows Managers S.A. en tant qu'associé gérant commandité de Five Arrows Principal Investments II-
B SCSp

Signature
Signataire autorisé

Référence de publication: 2015182208/66.
(150203347) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2015.

Desalline S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 49.195.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 6 novembre 2015

Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2020:

- Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de
Gaulle, L - 1653 Luxembourg, Président.

- Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle,
L - 1653 Luxembourg

- Monsieur Marc ALBERTUS, employé privé, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg.

Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2020:

- AUDIEX S.A., société anonyme, 9, rue du Laboratoire, L-1911 Luxembourg
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 6 novembre 2015.
Référence de publication: 2015183703/21.
(150205422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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